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ÏLe prix tle l'abonnemont
au JOURNAL DE LYON n'« point
tiiisiïsjîë et demeure toujours infé-
rieur à, celui des autres grands jour-
naux de Lyon.

Nous prions ceux de noa abonnés
dont l'abonnement est expiré, ou sur ie
point d'arriver à son terme, ds vouloir
bien le renouveler le plus proœptement
possible, aûn qua l'envoi de leur jour-
nal ne subisse aucune interruption , et
joindre à leur demande la dernière
bando imprimée indiquant exactement
Isur adresse.

NOUVELLES OU JOOB
17 janvier.

L'Assemblée nationale a validé hier
les élections de MM. Yautrain et Chesne-
long ; puis elle a repris la discussion géné-
rale des lois de finances, qui doit conti-
nuer aujourd'hui.

Au début de la séance, M. de Monlgol-
fier avait donné lecture à la Chambre de
plusieurs dépêches, venues de divers cen-
tres manufacturiers, et dont l'une signale
un fait digne d'attention : c'est l'énergi-
que impulsion donnée en Prusse à l'indu -

" strie des tissus. Un immense outillage y
existe déjà; il tend à se perfectionner et
à s'accroître tous les jour?. L'Allemagne,
en un mot, s'apprête à mettre à profit nos
erreurs économiques, comme elle a su,
hélas ! faire tourner à son avantage, pen-
dant la dernière guerre, les fautes militai-
res de l'empire et la désorganisation qui
s'en suivit. Si les tarifs du gouvernement
venaient à être adoptés par l'Assemblée, a
dit M. de Montgoifier, l'industrie de^ la
soie pourrait être à jamais perdue. Et l'on
peut ajouter, d'après ce qui précède, que
notre ruine servirait puissamment les in-
térêts de l'Allemagne. Cette considération
s'ajoutant à toutes celles qui ont été déve-
loppées jusqu'à ce jour, nous paraît de na-
ture à exercer sur l'Assemblée, dont les
membres ont- si souvent affirmé leur vo-
lonté et leur droit de réorganiser le pays,
une influence telle; qu'ils y regarderont à
deux fois avant de suivre le gouvernement
dans sa péril'euse aventure.

Jusqu'à présent, au reste, nous ne
voyons encore qu'un seul député, qui ait
osé sans réticences comme sans embar-
ras 'se déclarer complètement éclairé et
convaincu par les arguments de M. Thiers.
C'e«t uu membre de l'extrême droite. Pour
M. Baragnon, dont l'amplificaion révèle
toutes les lumières économiques, si malheu-
reusement tenues sous le boisseau, de ce
côté de la Chambre , le projet d impôt
sur les matières premières se recommande
surtout par ces trois avantages : il protège
l'agriculture ; il est proportionné à la for-
tune de chacun ; il se répand sur le pays
en une poussière infinitésimale. Nous ren-
versons peut-être bien l'ordre dans lequel
M Baragnon a aligné ces arguments, dont
le mérite est plutôt, on le voit dans lo-
timnalité elle pittoresque de 1 expression
ifedansle secours effectif qu'i s appor-
tent aux projets du gouvernement. ^

On remarquera néanmoins cette réponse
foudroyante à ceux qui nient la piopor-
tionnalité de l'impôt sur les matières pre-
Sl« Il est certain, a ditM. Baragnon,

au'ii entre plus de matières premières
dans les vêtements du pauvre que dans
ceux du riche. Mais le riche sera, en rea-
lité, bien plus frappé que le pauvre, - par
cette raison qu'il change souvent d habits
et qu'il en porte davantage. — Le pauvre

homme !

Nous avons rendu compte d'une réunion
importante tenue récemment par le centie
gauche, et à laquelle assistaient deux mem-
bres du centre droit. L'un de ces derniers,
M. Drtlille, vient d'adresser au Figaro une
lettre- manifeste, dans laquelle l'entente du
centre droit et du centre gauche est indi-
quée comme le moyen de fonder un grand
parti de gouvernement.

C'est dans celte croyance et sans man-
dat aucun que M. Delille s'était rendu à
la réunion du centre gauche, où il ex-
prima l'opinion que la proposition de M.
Picard était inopportune. Il nie avoir pro-
noncé le nom d'aucun prétendant, et affir-
me — sans crainte d'être démenti — que
tous sesat«is désirent assurer le bonheur
du pays en le dotant d institutions « as-
surant l'ordre et la liberté. »

Publiée dans îe Figaro, au lendemain de
l'agitation légitimiste qu'a provoquée, dans
le midi, la promenade de M. Caihelineau,
cette déclaration nous fait un peu l'effet du
bloc enfariné de la fable, nous l'avouons ;
elle ne nous dit rien qui vaille.

Hier a eu lieu la rentrée du parlement
italien. De Londres on signale quelques
désordres qui avaient eu heu à Kingkts-
Bridge, où s'est tenu un meeting roya- 
liste.

On mande de Vienne que le Reichsrath a
repoussé l'amendement des députés polo-
nais, dont l'objet se rapportait, ainsi q(ie
nous l'avons indiqué, à la conne.xité éta-
blie par le projet d'adresse entre la satis-
faction des revendications de la Galicie et
la réforme électorale. On ne sait encore
quelle détermination prendront les dépu-
tés polonais, dont la retraite mettrait le
gouvernement dans un grand embarras.

D'autre part, la Nouvelle Presse libre an-
nonce que les négociations entre les mi-
nistres hongrois et les chefs du parti na-
tional de Croatie ont abouti à une entente.
Le ministre pour la Croatie, M. Pcjacse-
vich, allait se rendre à Vienne pour sou-
mettre le projet de compromis à l'appro- .
balion de l'empereur.
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FRANGE.

Paris, 16 janvier.
On s'occupe en ce moment de former, au mi-

nistère de la marine, une mission militaire com-
posée de dix officiers commissionnés et de seize
officiers non commissionnés, qui se rendront au
Japon pour y instruire l'armée à l'européenne.
Deux jurisconsultes, un Français et un Allemand,
vont partir aussi pour le Jaapon, afin de contribuer
à la préparation du nouveau code japonais, qui
sera basé sur le code Napoléon.

BELGIQUE

Bruxelles, 15 janvier.
VEloile annonce qu'une grève assez importante

a éclaté dans plusieurs charbonnages du bassin
de Charleroi ; jusqu'ici la grève n'a aucun carac-
tère de violence. Les directeurs des charbonnages
sont résolus à chômer aussi longtemps que la si-
tuation l'exigera.

ITALIE.

Rome, 15 janvier.
Le ministre de la guerre partage l'avis du dé-

puté Corte, qu'il est nécessaire de transporter ks
établissements militaires dans des positions moins
exposées ; conséquemment, une allocation de
4 millions sera proposée pour la construction
d'un arsenal et d'une fabrique d'armes dans l'Italie
centrale.

La Capitale dit que le ministre de la marine a
ordonné de commencer des travaux de fortifica-
tions dans les îles d'Elbe et de Sardaigne.

Rome, 15 janvier,
Chambre des députés. — M. Ricotti présente

un projet pour diviser le royaume en circons-
criptions territoriales militaires et un projet de
réorganisation de l'armée.

M. Ribotti présente un projet relatif à l'organi-
sation des officiers de la marine.

La Chambre commence la discussion du budget

des recettes pour l'année 1872, et adopte les 17
premiers chapitres.

AUTRICHE.

Vienne, 15 janvier.
La chambre des députés repousse l'amendement

tendant à séparer dans l'adresse la question de
Galicie de la question de la réforme électorale, et
elle adopte le projet d'adretse conformément au
projet de la commission.

La chambre des seigneurs adopte également, à
la presque unanimité et sans discussion, le projet
d'adresse selon la rédaction de la commission.

ALLEMAGNE

Berlin, 15 janvier.
Chambre des députés". — Le budget du minis-

tère des affaires étrangères est adopté. M. de Bis-
marck insiste sur la nécessité de maintenir les re-
présentants diplomatiques de la Prusse près les
cours allemandes, où ils ont une tâche importante
à remplir en présence des dispositions et des ten-
dances des gouvernements fédéraux. Il ajoute que
les mesures proposées au sein du conseil fédéral
peuvent provoquer certains dissentiments aux-
quels il est nécessaire de faire face. On voudrait
notamment faire intervenir ks diètes particu-
lières dans le traitement de ces questions. M. rie
Bismarck se déclare, à ce propos, bien éloigné de
cette théorie radicalement fausse, en vertu de
laquelle le vote des .représentants de Etats .fédé-
raux dépendrait de l'adhésion des diètes particu-
lières.

{Voir la suite des dépêches à la 3e page.)

INFORMATIONS PARTICULIERES

Nous extrayons d'une lettre d'un de nos
irais le passage suivant :

Une protestation des chambres syndicales

dent d'être lue à l'Assemblée par M. Mont-

î'olfier avec celles de Saint-Etienne, de Mar-

t-.i 1 io et autres. L'effet a été frappant. On a

.pplaudi vivement.

Un député de la droite me raconte à l'hu-

ant la conversation qu'il a eu-., hier avec

il. Thiers : < Ja voteiai pour vous, disait ce

: député, si je ne trouve pas d'autre impôt,

mais je voterai auparavant pour tous les

: autres.»

L'irritatioi de M. Thiers, en entendant ces

tardes, a été telle, qu'il n'a pu s'empêcher de

'écrier : «'Oh! alors, si c'est comme cela, il

: n'y a plus qu'à plier bagage. >

Le député disant- qu'enfla on verrait, -©g

liscuterait les articles : « Vous ne le pourrez

t pas maintenant, a dit M. de Larcy, on va

t voter le principe, puis on verra. >

A présent que nous connaissons la tactique,

îous tâcherons de la déjouer.

On nous communique la dépêche suivante,
lo l'un des délégués du commerce lyon-
lais à Paris :

Séance indécise , très -bon discours de M.

Toubert contre le projet gouvernemental.

L'effet du discours de M. Thiers tend à

iisparaître. Le courant de l'Assemblée parait

alus sympathique, l'opinion est tellement di~

flséa et mobile qu'il est impossible de pré-

uger le résultat.

La discussion continue aujourd'hui.

Nous verrons le ministre du commerce.

Un de nos députés télégraphie à la chambre
syndicale :

Séance d'hier excellente contre les droits

sur les matières premières ; l'Assemblée com-

mence à comprendre que c'est la ruine de

l'industrie. Ce qui nous donne bon espoir,

s'est que le gouvernement ne peut pas, pour

une pareille révolution économique, se con-

tenter d'une petite majorité enlevée de vive

force.

Un délégué nous télégraphie :

Nous espérons que les délégués et les pro-

testations arrivant de tous côtés auront un

bon résultat ; l'impression paraît favorable;

nous espérons sinon le rejet du. projet, au

moins une transaction.

La chambre de commerça de Lyon a adressé

hier une nouvelle lettre à M. le ministre du

commerce pour protester une dernière fois

contre les droits sur les matières premières,

comme le plus désastreux de tous les impôts.

La chambre de commerce a déclaré se ral-

lier, — la taxe générale sur le revenu proposée

par elle éiant absolument écartée, — à une

augmentation pure et simple des patentes par

des centimes additionnels, comme moins pré-

judiciable qu'un impôt sur les matières pre-

mières, qui serait .la ruine certaine et à bref

délai de notre fabrique de soieries.

' MENSONGES ET ÉQUIVOQUES

Il y avait une fois, — car il est juste que
cet article commence comme un conte, —
il y avait une t'ois un roi d'Angleterre qui
était né malin. Ce monarque résolut de
rire aux dépens de quelques savants. Il
écrivit donc de sa royale main une lettre à
une académie quelconque. , soumettant à .
cette compagnie illustre la question que
voici : « Un bocal rempli d'eau pèse 12
livres ; on y met un poisson de 6 livres ;
somment se fait-il que, le poisson de 6 li-
bres étant ajouté, le bocal continue à peser
12 livres seulement? »

Les savants se mirent aussitôt, à la beso-
gne. Ils écrivirent trois cents et quelques
volumes pour dire à Sa Majesté le -poui quoi
le cet étonnant phénomène. Après un an
3u deux, comme personne ne vent.it à bout
lu problème, un de ces savants s'avisa do
(renfler si les faits avancés par le roi étaient
îxacts et si, en effet, l'adjonction du pois-
son ne modifiait pas le poids du bocal. Il
découvrit que c'était tout le contraire et
comprit que cette Majesté avait voulu rire.
L'histoire ne dit pas si l'académie vota des
remèrcînïents au roi.

Nous engageons nos confrères de Paris
i se souvenir de ce conte chaque fois
qu'une dépêche leur parlera de la « situa-
tion troublée » de Lyon, de nos « agisse-
ments révolutionnaires, » de notre « exas-
pération, » etc., etc. Il arrive régulière-
ment toutes les quelques semaines jqu'un
correspondant quelconque d'un journal
parisien quelconque invente « une situa-
tion troublée » ou flaire des « agissements
révolutionnaires » dans notre bonne ville.
La nouvelle est happée au passage par le
télégraphe qui la transporte d'un bout de
l'Europe à l'autre. Les journaux écrivent
des articles pour prouver que ie seul
moyen de mettre fin à notre « situation
troublée, » c'est de remplacer le préfet, de
dissoudre le conseil municipal et surtout
d'enlever le fameux pompier de l'Hôtel-
de-Ville. Pendant que les journaux écrivent
ces articles, — et voici le côté sérieux et
regrettable de la chose, — les étrangers
font un détour pour ne pas toucher no-
tre ville infestée « d'agissements révolu-
tionnaires, » le commerce lyonnais subit
le contre-coup de ces bruits mensongers,
les magasins se vident, l'acheteur ne se
présente pas, la fortune publique et privée
souffre.

Et si, au bout de quelques jours, un
journaliste parisien s'avisait, comme le
savant Anglais, de rechercher si en effet
toutes ces nouvelles sont exactes,- il décou-
vrirait, à sa grande stupéfaction, comme

son collègue d'outre-Manche, que c'est
tout le contraire et qu'on a écrit trois cects
volumes pour ergoter autour d'un men-
songe.

Mensonge, avons-nous dît, et mensonge
maintenons-nous.

J'appelle un chat un chat et Itollet un fripon.

Et nous mettons au défi tous les jour-
naux parisiens et tous leurs cor espon-
dants lyonnais de nous apporterune preuve
quelconque de ce qu'ils avancent avec tant
de légèreté, de citer le moindre fait qui
donne raison à leurs dénonciations. Où y
a-t-il du désordre? où y a-t-il de l'in-
sécurité ? où y a-t-il de l'inquiétude? On
découvre quelquefois des voleurs qui dé-
valisent les passants attardés ? Et quand
n'y a-t-il pas eu de voleurs à Lyon ? et
préférez-vous qu'on ne les découvre pas ?
et puisqu'on les découvre, c'est donc qu'on
veille, apparemment? On dénonce des
« agissements révolutionnaires » ? Eh bien?
qu'on cite donc des faits, et nous ne serons
certes pas les derniers à crier gare s'il est
vrai qu'il y ait du danger ; mais il nous
faut nKS FAITS et non pas ces assertions
vagues qui disent tout et qui ne disent rien,
fui jettent de l'inquiétude dans les esprits
}u'on prétend rassurer et dont le premier
3t plus sur effet est de porter le plus grand
iréjudice au commerce de notre ville, en
létournant de Lyon le courant des voya-
geurs.

Or ce» faits) que nous demandons, où
lontil ? Nulle part ! Qui peut les fournir?
3ersonne.

On va se mettre à équivoquer et à nous
iarler du desordre moral, comme du pré-
curseur du désordre matériel ? Hélas ! le
lésordre moral n'existe pas à Lyon seu-
ement, mais des Pyrénées aux Vosges et
les Alpes à la mer, le symptôme le plus
riste de ce désordre moi al, c'est précisé-
nent dans 3es dénonciations systématiques
contre Lyon que nous le trouvons. Ceux
[ui ont l'esprit malade, ce sont les gens
[ui voient des fantômes en plein jour, ou
[ui, n'en voyant pas, en inventent pour
.voir le plaisir d'avoir peur et de faire peur
,ux voisins !

C'est au nom et dans l'intérêt de notre
lopulation commerçante, travailleuse, avi-
le de paix, de tranquillité, d'ordre, au
Lom et dans l'intérêt des bourgeois, des
ndustriels, des commerçants, des bouti-
[uiers de Lyon que nous élevons la voix
t que nous protestons contre ces indignes
nensonges, qui sont autant de mauvaises
étions.

Nous sommes certains que toute la presse
ensée et sérieuse de Lyon se joindra à
tous, et notamment notre confrère le Salut
mblic, avec lequel nous pouvons être en
lissentiment politique , mais dont nous
vons souvent apprécié le bon sens et la
nodération. Il y a là une question très-
;rave pour notre ville tout entière , nous
comptons qu'on le comprendra. Lyon est
exposé périodiquement à des accusations
st à des dénonciations qui, si elles se re-
jetaient, exerceraient certainement le plus
âcheux effet sur sa situation commerciale
st industrielle. Or ces accusations et ces
lénonciations reposent sur de purs men-
tonges ; c'est ce que la presse locale a le
levoir de faire savoir aux journaux de Pa-
is, — et, nous l'ajouterons, à M. le mi-
listre de la justice.

. i»

Les Protestations des Chambres syndicales

Je vous ai envoyé hier le texte de la ré-
ponse de M. Barthélémy-Saint-Hilaire à M.
?lotard. Je pourrais également vous donner
îopie des diverses requêtes des chambres syn-
iicales de Paris ou de la province.dont le dossier

volumineux est présentement entre les mains
de ce député du Rhône. Le sens général des
demandes et des protestations est celui-ci :
Nous voulons bien payer, mais nr5us voulons
aussi travailler : ne nous en ôtez pas les
moyens. Voici par exemple la protestation de
la chambre syndicale des /leurs et plumes.
Je la choisis entre tant d'autres parce qu'elle
a le mérite d'être tî es -courte et que c'est de
plus un document inédit :

« Les membres des chambres syndicales
présents protestant énergiquement contre le
projet du gouvernement consistant à établir
des droits d'importation sur les matières pre-
mières età revenir au système desdravbacks.

« Reconnaissant la nécessité de créer de
nouvelles ressources à l'Etat, ils accepteront
les charges qui leur seront imposées par l'As-
semblée nationale dans toute autre forme qua
celle des droits douaniers. »

La chambre syndicale des tissus de laine
et de nouveautés ne s'exprimait pas dans
d'autres termes lorsqu'elle disait :

« Lo syndicat adjure l'Assemblée et le gou-
vernement de chercher ailleurs de nouvelles
ressources, nos industries et notre commerce
sont prêts à y contribuer sous la forma d'une
augmentation des impôts existants, par exem-
ple pourvu que ces sacrifices nécessaires ne
viennent pas tarir les sources du travail na-
tional. >

Dans ce même compte-rendu de la séance
tenue le 28 décembre 1871 par la chambra
syndicale des tissus de laine et nouveautés,
je trouve cette remarque d'une singulière
justesse sur l'inefficacité du système des
primes :

« Ces primes n'arrivent pas généralement à
leurs véritables destinataires ; nos tissus ,
chargés de droits nouveaux, sans compensa-
tions bien visibles, ser'ont considérés à priori
par l'acheteur étranger comme d'une cherté
excessive, et cette prévention ne sera certai-
nement pas combattue par les, commission-
naires, allemands ou autres, trop disposés
déjà à discréditer ou abandonner nos mar-
chandises. »

Nous ne croyons pas que dans tout le débat
auquel a donné lieu le projet d'impôt sur les
matières premières il ait été rien dit de plus
fin ni de plus topique.

Partout, en effet, où il y a spéculation, ce
n'est pas tant la réalité qui importe que l'o-
pinion. Alors même que le prix des produits
français ne serait pas augmenté, il suffira
qu'on les croie plus chers pour qu'on ne les
achète plus. H. A.

— — -•« '

LES

RÉFLEXIONS DE LA DERNIÈRE HEURE.

Plus nous avançons vers l'heure fatale
qui décidera dans une large mesure du
sort de notre industrie, plus nous nous re-
prenons à espérer dans le bon sens de l'As-
semblée. Le discours de M. Thiers doit res-
ter devant les yeux de nos représentants
comme un mirage trompeur; la réalité
froide et nue peut seule s imposer à leurs
décisions.

Si l'Assemblée est apte à saivre la vérité,
une fois reconnue, jamais vérité ne s'est
affirmée d'une façon plus complète. Joseph
de Maistre a dit excellemment : « Pans les
temps de troubles civils, le plus difficile co
n'est pas de faire son devoir, c'est de le
connaître. » L'Assemblée a la bonne for-
tune de connaître son devoir.

Au point de vue spécial de la question
qui nous occupe, celle de l'impôt sur les
matières premièros, l'Assemblée est - en
face d'une manifestation d'opinion, soit en
elle, soit en dehors d'elle, qui s'est pro-
duite avec une rare unanimité. Dans ce
bon pays de France, on aime à se révolter
mais non à résister légalement. Eh bien !
l'opinion publique oppose la plus froide et
la plus énergique résistance aux projets
économiques de M. Thiers. Gela prouve
qu'elle a raison et qu'elle comprend sa
force.
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LES

AMOURS D'UN NOTAIRE
PAE

r.-jr. STAJMI..

« Faites-moi le plaisir, monsieur Pouff,
m'écrivait- il, de me faire savoir par le plus
prochain courrier, ce que c'est qu'une demoi-
selle LOULOU, dont vous avez à peine dit un
mot à votre mère, avec qui vous êtes arrivé
à Cologne, alors que vous étiez parti seul de
Paris; avec qui vous avez dîné à. table d'hôte;
qui trouve qu'une assiette c'est assez pour
deux, qui a des rubans rouges dans ses che-
veux, qui a demeuré dans une chambre voi-
sine de la vôtre à l'hôtel de Hollande, qui,
parait-il, est votre sœur, d'où il suit qu'elle
serait ma nièce, avec laquelle vous êtres re-
parti pour Dresde bras dessus bras dessous.

« J'attends, monsieur Pouff, que vous me
disiez tout ce que vous savez sur ce point, et
cela san s rien oublier. »

Les mots rien oxiblier étaient soulignés.
La lettre était signée :

€ Voire oncle. »

ta>sKaaaagM««ipigMMMpiw«aaiBH^

Pas de nouvelles de ma mère, ni je t'em-
brasse.

XXI

La lecture de cette lettre me plongea dans
la stupéfaction. Comment mon oncle avait-il
su?...

Je me creusai la cervelle pour percer ce
mystère. Ce n'était déjà pas mon fort à cette
époque de deviner les charades, je n'ai jamais
été un sphinx, je me noyai dans un océan de
suppositions absurdes, et me gardai bien de
trouver la bonne.

La vérité est que je comptais sans îe trop
obligeant directeur de l'hôtel de Cologne.
Ancien ami de mon oncle, ce brave homme
n'avait rien eu de plus pressé que de lui écrire
et de lui raconter ce qu'il appelait peut-être
î<*s bonnes fortunes de son jeune neveu. Il
ava.tcru égayer mon oncle; il n'avait réussi
qu'à lui mettre martel en tête.

Après avoir bien cherché, après m'ètre tor-
turé l'esprit sans succès, je donnai Ina langue
aux chiens. «Eh bien, me dis-je, tant mieux;
puisqu'il n'y a pas moyen de reculer, c'est le
moment de montrer un grand courags : > et
je pris la résolution de m'enfermer dans ma
chambre, de faire une relation complète de
mes souvenirs, et d'écrire, sans omettre un
détail, à mon oncle courroucé, toute la vé-

rité*
« Quand il aura le récit exact de ce que

Loulou et moi avons dit, fait et pensé, mon
oncle, s'il reste fâché, me dira pourquoi, et
ce pourquoi-là m'apprendra du moins quel-
que chose que j'ignore. >

Je me mis aussitôt à la besogne ; je pris un
énorme cahier de papier, et je fis en deux
jours, à ï'ùsage de mon oncle, sur ce grand

papier, la narration minutieuse et fidèle de
tout ce que vous venez d'entendre.

A mesure que j'avançais dans cette œuvre
de reconstruction, je sentais mon cœur sou-
lagé. Je m'arrêtais de temps en temps pour
me relire. Cette enquête rétrospective opérée
avec une conscience enfantine, avec un scru-
pule tel qu'onn'eùt pu l'attendre que d'un nom-
me»accusé pour le moins d'un crime capital,
cette enquête, dis-je, eut pour résultat de me
replonger tout entier dans le souvenir de
Loulou. Je vécus une seconde fois ces trois
journées avec ma petite amie ; je ne vis plus
qu'elle, je ne pensai plus qu'à elle. La maison
de mes parents de Dresde disparut à mes
yeux. J'avais justement deux jours de congé;
c'étaient, je crois, les fêtes de la Pentecôte;
je ne donnai à mes repas, à mes cousins, à
mes cousines que le temps que je ne pus pas
leur ôter. Après avoir commencé à dix heures
du matin le dimanche, le lundi soir tout était
achevé et paraphé en bonne et due forme,
mais j'avais la fièvre !

Exténué, je remis au lendemain pour ca-
cheter ma lettre, me réservant de faire en-
core une lecture de l'ensemble avant de met-
tre ce gros paquet à la poste.

Cette opiniâtreté à écrire, à écrire sans que
rien pût m'en distraire, n'avait pas laissé de
surprendre ma famille de Dresde.

Mon cousin m'avait interrogé ; on voyait
bien à mes yeux gonflés que mes écritures ne
devaient pas être d'une gaîté folle. Les yeux
de ma cousine Marie, fixés sur moi pandant
les repas, semblaient dire : « Pauvre, pauvre
cousin, que pent-il avoir? Oh ! si je pouvais
le consoler!»

J'ai su depuis qu'ayant appris que j|écrivais
à mon oncle, mon cousin avait décidé qu'on

1 me laissât faire, sans m'adresser de ques-

tions.
Je me couchai, la tête en feu, sur ma lettre

achevée. Je me rappelle que cette nuit du
lundi au mardi fut pleine pour moi de rêves
tour à tour charmants ou affreux. Je me ré-
veillai deux ou trois fois obsédé par une sorte
de cauchemar. Mlio Loulou était devant moi,
j'aurais juré qu'elle y était, car, même éveil-
lé, je croyais la voir. Elle était dans un cos-
tume étrange, couvert d'or, d'une richesse
inouïe, sur des nuages ; mais son petit visage
était si triste dans ses étincelants habits, que
je sortais de mon sommeil les yeux baignés
de larmes , le front humide d'une sueur
glacée.

Je ne dormis d'un sommeil sans rêve qu'à
la fin de la nuit.

Le matin, Marie était venue deux fois frap-
per à ma porte pour m'annoncer le café que
je n'avais pas l'habitude de faire attendre. Sa
mère inquiète de ne pas me voir paraître, en-
tra dans ma chambre. Je dormais ; j'avais les
mains tellement brûlantes, qu'elle jugea à
propos, sur l'avis de son mari, de me laisser
dormir.

Je ne me réveillai qu'à deux heures, mon
cousin me tàta le pouls, dit quelques mots en
allemand à sa femme, puis sortit. Ma tante
donna un ordre à Jacob ; je voulus me lever,
j'étais trop faible : « Reste au lit, me dit ma
tante, tu as trop écrit, mon enfant, ta tête

I est fatiguée, tu as un peu de fièvre, le méde-
; cin va venir, une potion te calmera, demain

tu iras mieux, et tu te lèveras.
— Je voudrais, dis-je, que Marie pût venir

et m'empêcher de fermer les yeux ; quand je
les ferme, je vois des choses qui me font beau-

i coup de mal. » Le médecin vint, dit que ce
! ne serait rien, m'ordonna une tisane, d'a-

Toir trop chaud, et de rester au lit. Il

ajouta qu'une bonne nuit suffirait à me re-
mettre.

Le soir, la bonne Marie vint s'asseoir au
pied de mon lit.

« Voulez-vous, me dit-elle, cher cousin, que
je vous lise quelque chose qui bien souvent
m'a consolée? » Elle tenait un petit livre, et,
sur un signe que je lui fis, elle commença sa
lecture. C'était un livre de piété comme* il y
en a d'excellents en Allemagne, de douces
prières à la portée des enfants, demandant à
Dieu le bonheur de ceux qu'ils aiment et le
repos du cœur pour eux-mêmes, pleins d'es-
poir en la douce vie éternelle.

La voix de Marie eut plus d'effet que la ti-
sane du docteur; elle lisait avec tant de foi,
que les paroles qu'elle me lisait pénétraient
en moi comme le baume dans une blessure ;
le sommeil vint, la nuit fut meilleure.

XXII.

Le matin, je me sentis presque de force à
me lever.

« Quand le médecin sera venu, > me dit
Marie, qui s'était faite ma garde-malade.

Elle tenait un journal à la main.
« C'est le journal de papa, me dit-elle, le

journal de Berlin. J'ai pensé que j'y trouve-
rais peut- être des choses amusantes comme
papa nous en lit quelquefois pour nous distrai-
re, et que cela vous distrairait aussi. Je tra-
duirai de mon mieux, peut-être pas bien tout
en lisant : voulez -vous ? »

Je lui fis signe que oui.
J'avais le cerveau si encombré, que j'avais

tout oublié, même que ma grosse lettre n'é-
tait pas partie; je l'avais laissée dans le
tiroir de la petite table qui était à la tête de
mon Ut.

Marie parcourait le journal pour faire son
choix.

« Ah ! me dit-elle, voici quelque chose de
bon pour nous. Il s'agit d'une belle pièce que
des enfants tres-habiles jouent au théâtre de
Berlin, les Deux Fées.

— Lisez, Marie, lisez bien vite. » m'é
criai-je.

Elle allait commencer, lorsque Jacob entra
dans la chambre une lettre à la main : « c'est
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' » dit-n - Marie pritla lettre et me la remit. *
Voici ce qu'il y avait dans cette lettre •
« Abi Pouff ! c'était bien beau, mais je me

suis brûlée. Mon petit bouquet est brûlé aus-
si ; garde le tien, cher Pouff, et pense toujours
à ta petite sœur ! J'ai trop mal pour guérir
mon pauvre Pouff. Je suis trop brûlée ! Prié
le bon Dieu pour Loulou.

« Ah ! comme tu vas avoir du chagrin !
Mais ne pleure pas trop ; où est Frida on est
heureuse.

« Ah Pouff! Je ne puis plus écrire.
«Ta sœur Loulou. »

Et plus bas :
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? b,as' car la lett«- avait g*être écrite en trois fois :

5 C'est ma camarade Rose, tu sais, celle
qui m a mordue quand je l'attrapais, qui met-
tra ma lettre à la poste; elle me l'a promis,
comme j'avais promis à Frida.

« Ils veulent me faire croire que je guéri-
rai... mais non. »

(A suivre)



JOURNAL DE LYOW

A un. point de vue plus général, à celui *j
du caractère même de son mandat, l'As-
semblée doit avoir compris, à l'heure où j

3

nous parlons, l'immense portée de l'impôt '
désiré par M. Thiers. On dissimule, on E
n'est pas loyal, lorsqu'on affecte de ne voir
en cette exécrable taxe qu'une mesure fis-
cale, une nécessité patriotique. Non, c'est
la protection tout entière qu'on veut faire -
revivre, c'est une révolution économique
qu'on veut accomplir.

Il ne s'agit que de fiscalité en apparence
dans les paroles de M. Thiers, et cepen- j
dant elles sont toutes imprégnées de pro- t
tection. M. Thiers apaisait jadis l'Assem- c
blée en lui disant qu'elle était souveraine; 1
l'effet est maintenant usé, il faut caresser Ç
l'agriculture nationale, le mouton natio- *
nal. L'Assemblée ne peut se laisser capter 1

par ces flatteries, elle oubliera ses moutons jj
à quatre pattes et pensera aux moutons \
industriels que l'on veut tondre. i

Car cet impôt sur les matières premiè- i
£@ê, qui oserait y contredire? va affaiblir c
•toutes nos industries, soit en entravant la ;
production intérieure, soit en diminuant }
nos chances de concurrence sur les mar- ]

:chés étrangers. C'est alors qu'il faudra pro- (
téger l'industrie nationale, qu'on aura es- .

. tropiée au préalable; c'est alors que nous c
verrons arriver la dénonciation des traités, i
avec le fameux principe des droits com-

. pensateurs. On veut mettre l'industrie fran-
çaise en assez mauvaise condition pour la j
forcer à accepter de nouvelles barrières

, de douane.
L'Assemblée voit le piège et ne voudra

pas faire ce qu'on a si justement reproché
à l'Empire. Malgré nos sentiments libre-
âghangistes, nous avons toujours pensé
gras l'empire avait compromis le principe
en l'imposant brusquement. Ce qu'il y a
de plus défavorable au travail, ce sont les
(CÎj&ugements trop rapides dans ses côndi
lions, alors même que ces changements
devraient infailliblement amener d'heu-
reux résultats. Tout progrès doit être lent,
en industrie comme ailleurs, s'il veut
être stable. Est-ce donc maintenant qu'il
faudrait porter, après douze ans d'expé-
rience, une main téméraire sur l'œuvre de
1860?

Est-ce l'heure de détruire, saris en-
quête, sans préparation, par le procédé
sournois de l'impôt sur les matières premiè-
re», un système qui a donné d'excellents
i?ésuliat# et qui, en tout cas, régit actuel-
lement notre industrie ?

Quelles étaient les deux grandes indus-
tries, compromises par les traités de 1860 ?
Les cotons et les fers.Ce sont maintenant les
plusprospères. Le malheur profite toujours
a quelqu'un. La perte de l'Alsace et de la
Lorraine, qui à elles seules approvision-
naient os cotonnades la moitié du marché
intérieur, fait la fortune de la Normandie
et du Nord ; la métallurgie, affranchie aussi
pm ces tristes causes de concurrents re-
doutables et retrempée dans la lutte sa-
lutaire que lui a imposée le traité de 1860,
n'a jamais traversé de jours plus fortu-
nés.

L'Assemblée découvrira, aussi, qu'un
des effets les plus désastreux de l'impôt
sur les matières premières, c'est d'at-
teindre encore plus profondément que les
autres industries, par ce système aléatoire
de drawbacks, la véritable industrie na-
tionale, l'industrie naturelle du pays, c'est-

à-dîrei'incwstrie q.0* Peu^ exporter, suffire
aux besoins intérieurs et aux besoins de
l'étranger.

C'est surtout le rôle de 1 industrie lyon-
naise et c'est pour cela qu'elle serait plus
frappée que toute autre, si notre mal-
chance voulait qu'on adoptât les idées de
M. Thiers. Lyon produit un quart pour la
France et trois quarts pour l'étranger. Lyon
tient encore le premier rang sur le mar-
ché des soieries, mais nous sommes ser-
rés de prés parZnrich et par Crefeld. Une
des meilleures conditions de notre place
était la « largeur » de notre marché de
goies ; grâce à l'intelligente activité de nos
importateurs, Lyon devenait un marché
de soies de premier ordre ; un approvi-
sionnement important à la porte des fabri-
cants améliore d'une façon sensible le prix
de revient du produit et le produit lui-
même.

Avec 'des droits représentant jusqu'à
20 OrO et plus de la valeur, et qui consti-
tuent une avance correspondante de capi-
tal, auxquels viendra encore s'ajouter Pin-
certitude qu'entraîne le cours forcé des
billets de banque français, le marché lyon-
nais des soies ne pourrait que s'appauvrir ]
au profit de Milan qui progresse à pas de
géant, et au profit de Londres qui repren- |
dra sa suprématie un moment disputée
par nos importateurs de Chine. La fabrique
4§ soieries elle-même trouvera, dans le
jeu des drawbacks, des causes certaines !
de gra¥e infériorité. On est revenu sans '
relâche sur cette question dans les colon- '>
nés du Journal de Lyon; nous ne nous y !
attarderons donc pas. Mais qui ne sait que
le commerce a horreur du doute et des
ambiguïtés ? Le drawback ne doit rien ren- ;
,<Jreau Trésor, nous l'avons prouvé avec
$aille autres, à moins que la chimie d'Etat ;
«e fasse des prodiges.

Les uns seront enrichis et les autres
seront ruinés de par la loi , ce sera du
vrai socialisme édicté par des conserva-
teurs. Mais on peut bien compter qu'un
des effets commerciaux de cette détestable
m&ehine sera de déplacer le marché des
«oieries de Lyon. Les qualités de soieries
variant à l'infini, les achats se décompo-
sant aussi à l'infini , — il est bien évi- :
dent que les acheteurs ne se soucieront i
pas de venir prendre directement à Lyon des
articles variés dont ils ne connaîtront pas
le traitement en douane. Nos fabricants se- i
ront sans doute obligés d'uniformiser eux-
mêmes leurs produits et de les consigner
ensuite sur les marchés étrangers. On voit
d'ici le sort qui serait fait à la petite fabri- 1
que. Entre les nouvelles avances de capi- ;
tal que nécessite un pareil impôt, et le <
hasard du drawback, elle devrait infailli- '
blement périr; nous n'aurions plus que (

des majorats industriels.
Mais, encore une fois, rassurons-nous,

l'Assemblée a vu toutes ces choses, elle ne j \
fera pas un coup d'Etat. j (

Elle se demandera avec nous si l'impôt i
»ur les matières premières ne récèle pas i

la protection tout entière et si elle a le
droit, elle qui a la tâche de nous réorga-
niser, de semer le trouble et la ruine dans
le travail du pays. Elle pourrait aussi se
poser cette question préalable : les 250 mil-
lions destinés à l'amortissement, à l'aug-
mentation du budget de l'armée, sont-ils
réellement 7iécessaires ?
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TABLETTES VERSAILLA1SES

Tout n'est point fini encore. La Chambre
paraissait conquise samedi soir : il semble
qu'elle s'efforce aujourd nui de rompre le
charme. Y parviendra-t-ul!e? Je n'oserais
l'affirmer. N'importe, les adversaires des
droits sur les matières premières ne se tien-
nent pas pour vaincus, la bataille recom-
mence...

Elle recommence avec acharnement et
âpreté. Le tenace et britannique M. Johnston
attaque bravement... lia trouvé le défaut de
l'armure : il affirme que les traités ne don-
nent point clairement au gouvernement le
droit d'établir une taxe sur les matières pre-
mières importées, si l'on n'impose parallèle-
ment et également les matières premières
indigènes.

Il ajoute que des négociations seront né-
cessaires, quoiqu'on dise le gouvernement,
pour arrivera une modification des tarifs et
qu'il s'en suit que -le projet d'impôt ne peut
fournir aucune ressource immédiate. -

M. Thiers trouve M. Johnston trop subtil,
il lui reproche de fournir des armes à la di-
plomatie étrangère. « La diplomatie étran-
gère ne nous a fait aucune contestation de ce
genre, Maintenant se ravisera-t»elle ? lui au-
rez- vous donné des idées ?... »

Plût au ciel, M. le président, que nous fus-
sions à même de donner des idées à la diplo-
matie étrangère, c'est que nous aurions fait
bien des progrès depuis Agénor de G-ramont,
prince de Bidache !

M. Thiers revient à plusieurs reprises sur
cet argument qui ne blesse pas, mais qui ir-
rite cependant... Il y a des murmures, des in-
terruptions fréquentes, quoique timides...
M. Thiers lève les bras avec dépit et va des-
cendre de la tribune... On crie : Parlez, par-
lez... M. Thiers reprend et rappelle à ses
adversaires qu'il y a un devoir national à
remplir. Nous entendonsi'des très bien, mais
nous distinguons aussi des : ah\ ah\

Ceci n'est rien encore. Voici fque M. John-
ston monte à la tribune pour répondre à car-
taioes insinuations de M. le président de la
République, et déclare tout uniment « qu'il
ne reconnaît à personne le droit de, etc.,
etc. » M. Johnston a 28 ans et M. Thiers 76 ;
M. Johnston n'est que député et M. Thiers
est-président de la République française ; M
Johnston n'est que M. Johnston, et M. Thiers
est M- Thiers... Et voilà ce que gagne la
haute personnalité du président de la Répu-
blique à se commettre dans une guerre de
chicane.

M. Decazes reprend avec des arguments
nouveaux et avec plus d'autorité la thèse de
M. Johnston. Il est d'avis avej M. le prési-i
dent de la République, qu'il y a des moments
où le silence est un devoir. Mais faire de ce
principe une application inopportune serait
un crime...

Oui, quoi qu'en dise le gouvernement,'! fau-
dra négocier avec l'étranger. Alors même
que cette nécessité ne serait point imposée
à la France par l'esprit ou la lettre des trai-
tés, elle le serait par l'intérêt même du pays.
Notre droit vis-à-vis du gouvernement an-
glais a une contre-partie. Prenons garde que
l'Angleterre, à tort ou à raison, ne se croie
lésée. La conviction de M. Decazes est qu'il
y a là cause de trouble et qu'on va tout
droit à la dénonciation des traités de com-
merce.

Or, derrière la dénonciation des traités de
commerce, il y a des représailles économi-
ques. On ne peut frapper l'importation
étrangère sans atteindre l'exportation
française. C'est là un axiome de bon sans,
qui ne se démontre pas plus qu'il ne se ré-
fute.

En vain M. Thiers prétend-il qu'on brouille
deux questions distinctes : les matières pre-
mières et les traités.

Ces deux questions sont si peu distinctes
que M. le président de la République entame
incontinent le procès de ces traités de com-
merce qui ont fait tant de ravages.,, Il l'ins-
truit avec beaucoup d'esprit, ce procès, mais
sa plaidoirie! fourmille de contradictions...
Pas*de guerre de tarifs, dit M. Thiers, nous
n'en voulons pas, seyez-en sûrs... Et nous
en sommes sûrs... Cependant M. le président
a une certaine manière à lui de dire, en par-
lant de la dénonciation : « Soyez certains que
si j'étais chargé de cette négociation !... »
Il s'y voit déjà, et il n'est pas besoin d'une
grande perspicacité pour deviner que la dé-
nonciation des traités de commerce est un
des rêves que caresse avec le plus de com-
plaisance l'ancien adversaire de M. Rouher...
Il ne s'en tait point d'ailleurs, il se contente
d'affirmer qu'il n'y songe point pour le quart
d'heure... Soit, M. le président, mais vous
nous y meneg tout de même...

C'est ce que démontre victorieusement
l'argumentation subie et forte de M. Buffet.
Imposer la laine étrangère, dit M. Buffet,
alors qu'on n'impose pas la laine française,
ce n'est plus un droit compensateur, c'est
bel et bien un droit protecteur que vous ac-
cordez à la laine française. Et ce droit, l'An-
gleterre ne sera-t-elle pas tentée de vous dire
que vous l'établissez contraire ment aux trai-
tés conclus avec elle ? Soyez sûrs, du moins,
ajoute M. Buffet, que l'Angleterre voudra
connaître votre droit de compensateur : vous
serez obligés de le lui communiquer.

Que devient alors cette prétendus supéric»
rite du 20 0^0 avec drawoack sur le 3 0[0.

Qu'on adopte l'un ou l'autre système, il
faudra toujours négocier.

M. Victor Lefranc, ministre du commerce,
essaie de répondrei II s'emporte, selon sa cou-
tume, comme un petit cheval landais, et fina-
lement il s'emballe et il s'empêtre dans les
dunes... Quand M. Lefranc n'est pas bon, il
est exécrable....

Il termine en disant ; « §i vous avez un
autre mode d'impôt que vous préfériez, vo-
tez-le... »

On crie : Oui ! oui ! oui !

C'est ainsi qu'on répondra dans un ins-
tant à M. Thiers qui demande qu'on en
finisse sur le principe et qu'on vote sins
désemparer, puisqu'il ne se produit aucun
argument nouveau : nous vous en donnerons
demain.

Donc on n'en finira pas aujourd'hui, mal-
gré M. Thiers. La ficelle a cassé dans les
mains fébriles et irritées de ce grand artiste
de la comédie parlementaire : les marion-
nettes se révoltent et veulent jouer leur rôle
pour de bon. H. A.

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE |
j

Les députés libre -échangistes se sont réu-
nis hier.

Ils ont entendu un délégué de la chambre
de commerce de Lyon, et des membres des
chambres syndicales de Paris.

Les orateurs se sont, amèrement plaints de
la persistance avec laquelle le gouvernement
insiste sur les impôts dour.ir.ers.

Plusieurs députés, frappés de l'abus auquel
donne souvent lieu l'exercice du droit de pé-
tition , ont déposé uns pioposition ayant
pour objet de réglementer ce droi+^"

Aux termes de ce projet, le droit do péti-
tion est maintenu à tous les Français, et il
peut être exercé sur toutes les questions au-
tres quo celles qui porteraient atteinte à la ,
forme du gouvernement établi et aux pou-
voirs de l'Assemblée, ou qui seraient contrai-
res à l'ordre public et aux bonnes mœurs. La
commission d'initiative a voté à l'unanimité
la prise en considération de la proposition.

La gauche républicaine a résolu de repren-
dre , à tilre d'amendeixent , îe projet pri-
mitif delà commission du budget de 1871,
dont M. Casimir Périer a été le rappor-
teur.

La commission de l'armée a voté, dans la
séance d'hier, les articles, 42, 45 et 46 du pro-
jet dé réorganisation militaire relatifs à l'or-
ganisation des réserves.

L'enquête sur la capitulation de S- dan est
terminée. Le rapporta été envoyé au minis-
tre de la guerre.

Ce rapport se montre, dit- on, assez favo-
rable à la conduite du général de Wimpffen '
Il ne le blâmerait sévèrement que de la clause
introduite par lui dans la capitulation et où le
sort des officiers était séparé de celui des
soldats.

La chambre de commerce d'Amiens et une
réunion industrielle de Roubaix ont protesté
contre l'impôt des matières pre nières.

_ ««»

ASSEIIBLÉEJATIONALE
PRÉSIDENCE DB M. JDLIiS GRÉVY

Séance «lu l«» Janvier 187%.

A 2 heures 3[4 la séance est ouverte. Le procès-
verbal est lu et adopté sans observations impor-
tantes.

On reprend la discussion sur les lois de finances.
La parole est donnée à M. de Montgolfier.

M. de Montgolfier ne croit pas que la percep-
tion des impôts sur les matières premières soit
aussi facile que le prétend M. le ministre des
finances. La fraude sera grande, et déjà des propo-
sitions sout faites aux négociants en soieries. En
second lieu, l'impôt ne sera pas aussi léger qu'on
le dit. On a cru favoriser l'agriculture, mais au
point de vue agricole, comme au point de vue in-
dustriel, l'établissement de l'impôt sur les m-.tiè-
res premières sera tout à fait désastreux. L'ora-
teur combat ensuite le système des drawbacks ;
les chambres de commerce du midi y sont con-
traires; jeudi dernier toute l'industrie française
avait sa représentation à Paris dans les chambres
syndicales et s'est prononcée contre le système,
tout en déclarant qu'elle s'imposerait patriotique-
ment d'une autre manière.

M. de Montgolfier entre ensuite dans les détails
des tarifs, surtout en ce qui concerne la soie, et il
soutient que les drawbacks ne psurraient suffire à
compenser les pertes que subirait cette industrie.

Le résultat de l'impôt sera une prime pour les
soies étrangères; de plus on tuera le marché lyon-
nais par le droit de lfi 0[0 dont la soie serait frap-
pée à son entrée. Ce droit serait mortel également
pour l'industrie rubannière de St-Etienne.

Il vaudrait mieux recourir à un autre mode d'im-
pôt et en particulier à celui qu'il a proposé. Il con-
sisterait surtout à frapper de 5 décimes l'impôt mo-
bilier et les patentes, à imposer les factures et à ob-
tenir 4 millions détaxes sur les pianos.

Cette ressource, d'après l'orateur, serait immé-
diate tandis que l'impôt sur les matières premières
ne pourrait avoir ce caractère. Qu'arriverait-il si
l'Angleterre, si l'Autriche, si d'autres puissances
étranger s n'acceptaient point l'augmentation que
l'on imposerait aux matières premières provenant de
l'étranger ? 11 faudrait plusieurs mois de négocia-
tions tout au moins, si ce n'est une année, pour la
dénonciation des traités.

M. de Montgolfier donne, avant de descendre de
la tribune, connaissance à l'Assemblée de trois dé-
pêches qu'il a reçues aujourd'hui même et qui tou-
tes les trois s'élèvent contre les matières premières.
L'une de ces dépêches fuit connaître l'impulsion im-
mense qui est donnée en Prusse à l'industrie des tis-
sus. La seconde est celle du commerce de Marseille.
La troisième, celle du commerce lyonnais.

M. Joubert traite la question au point de vue de
l'industrie du lin et du chanvre, •

En demandant 20 millions 500 mille francs à l'in-
dustrie du lin, vous l'obligez à augmenter son capital
de roulement d'une somme égale. (Très-bien à gau-
che.) Vous la forcer d'emprunter dans des .conditions
déplorables. Aussi cet impôt amènera-t-il certaine-
ment une surélévation de prix. Le prix de vente
augmentera et la masse des consommateurs dimi-
nuera. Et ainsi vous produirez une crise indus- '
trielle.

L'honorable orateur veut l'égalité etla justice dans
l'impôt, il sait bien qu'il est extrêmement difficile
d'établir la proportionnalité de l'impôt, mais enfin,
si nous considérons les charges de la propriété fon-
cière, que voyons-nous ! que l'hectare de terre paye
10 francs d'impôt. (Vives réclamations à droite.)

M. joubért cite le département de Maine-et-Loire
et l'impôt foncier, affirme-t-il n'est pas plus élevé que
10 fr. en moyenne par hectare. (Nouvelles ré-
clamations.)

L'honorable représentant passe | l'industrie P-
nlèr<3.

La main d'œuvre est plus considérable qu'en An-
gleterre, en Belgique et cependant la France exporte
beaucoup. Ne surchargez donc pas ce qui nous a été
si bien réparti par la nature.

Laissez un peu plus faire la nature dans sa liberté
et ne troubles pas l'harmonie de ce qui a été si
bieu réglé par la Providence. (Vifs applaudisse-
ments.)

M. Joubert combat également le système du draw-
back, qui serait une perte de temps immense pour
l'industrie, en même temps que des difficultés énor-
mes dans l'application.

L'orateur voudrait qu'on imposât de 0,10 de plus
les factures et quittances commerciales, c'est-à-dire
qu'on élevât le droit sur les quittances à deux déci-
mes ou 0,20 pour 100 francs et en portant l'amende
à un prix élevé, il n'y aura pas besoin de l'inqui-
sition dont parlait M. le président de la Républi-
que.

Les effets de commerce donneront bien 25 mil-
lions et ces quittances en donneront autant. Essavons;
qui empêche d'essayer ? Avec M. Feray et d'autres
représentants , nous avons proposé, ajoute M. Jou-
bert, une surtaxe de cinq décimes sur les patentes et
sur l'impôt mobilier.

Un impôt basé sur les loyers arrivera en quelques
façon à ce qui est bon dans l'impôt sur le revenu.

L'orateur accepterait pour l'industrie chanvrière
et linière un droit de 3 0[0; et si les puissances étran-
gères doivent faire quelques difficultés, il sera plus
facile de faire accepter le droit de 3 0j0.

L'honorable orateur ne veut pas entrer dans le dé-
tail des tarifs , mais il veut faire une réflexion géné-
rale.

Plusieurs industriels sont venus se plaindre à celte
tribune, au nom d'industries particulières, la soie s'est
plainte, le lin s'est plaint, eh bien, le moment le plus
favorable pour examiner la situation de ces indus-
tries se présentera à la discussion des articles. (Bruits
prolongés et réclamations.)

Quelques voix. — Il sera trop tard.
. M. BAKAGSOS. — H ne sera pas trop tard, puis.

qu'il ne s'agit en ce moment que de rechercher la
justice du principe.

L'honorable orateur trouve trois avantages à l'im-
pôt sur les matières premières :

Le premier, c'est qu'il se répand comme une pous-
sière inlinitésimale. (Longues exclamations à gauche.)

Le second avantage, c'est la proportionnalité de
cet impôt. (Cénégations sur divers bancs.)

Il eu ccrtain.nialgré ce qu'on a dit,que s'il y a plus
de matières premières dans les vêtements du pauvre
que dans ceux du riche, en réalité, le riche est bien
plus frappé que le pauvre, puisqu'il change beau-
coup plus souvent de vêtements et qu'il en porte un
pius grand nombre.

Le iroisième^vantage que présente cet impôt c'est
qu'il est une véritable protection de l'agriculture.
(Bruits croissants.)

Enfin, i a ce dernier avantage qu'il a déjà été es-
saye, qu'on sait ce qu'il pourra produire : il n'est pas
nouveau.

On a prétendu qu'il amènerait une hausse considé-
rable sur les produits. Permettez-moi alors de vous
faire Jemarquer la contradiction qui existe sur ce

, ooint ejatre les divers orateurs que nous avons en-
tendus.

Tandis que l'un se plaignait hier et disait que l'im-
pôt ferait baisser le prix des laines, aujourd'hui M.
Joubert dit qu'au contraire l'impôt amènera une
hausse d-s lins. (Très-bien ! au banc du gouverne-
ment.)

On a traité aussi la questi n au point de vue des
traités de commerce, Eli bien, !e projet du gouver-

, dément a l'avantage des drawbacks qui permettent
d'établir les droits compensateurs.

L'honorable orateur tire de la responsabilité du
gouvernement dans les négociations les motifs d'avoir
confiance en lui. (Bruit et rires à gauche.)

Et pourquoi n'aurais-je pas confiance en lui, si je
le regarde comme honnête ? Je puis n'être pas d'ac-
cord avec lui sur toutes Ses questions, niais je fais at-
tention à sa responsabilité, et quand il vient nous
parler des négociations qu'il a conduites, je dois lui

"accorder ma confiance.
L'honorable orateur examine, au milieu du bruit

et des réclamations du côté gauche de l'Assemblée, la
question au point de vue de la consommation.

En résumé, l'honoraole M. Baragnon accepte le
système du gouvernement jusqu'à coque, dans la dis-
cussion, on en propose un qui lui paraisse plus just
et donnant des ressources égales. (Très-bien ! su
quelques bancs.)

M. Scheurer-Kestner, après avoir combattu le sys-
tème des drawbacks, se demande quelle sera, en face
de l'impôt, la situation de l'industrie et du trésor.

L'industrie ne pourra pas diminuer le prix de
la main d'œuvre. N'est-il pas à craindre qu'un cer-
tain nombre d'industries spéciales n'abandonnent
la France pour s'établir à l'étranger ? Alors que
devient le produit de l'impôt pour le trésor ? Ne
sera-t-il pas considérablement diminué?

«L'orateur termine en se déclarant partisan de
l'impôt sur les revenus ; c'est le principe u'impôt
qui lui semble le plus juste, e; s'il n'est pas appli-
qué cette année il espère que l'application ne tar-
dera pas trop longtemps, car cet impôt a pour lui
la justice et par cela même l'avenir.

M. Dussaussoy est d'un avis contraire à celui de
M. Baragnon, et pense que si la liberté commer-
ciale succombe dans la lutte engagée contre la
protection, l'industrie française en sera victime ;
il signale les dommages qui résulteraient, pour
l'industrie, de la dénonciation des traités de com-
merce, dénonciation qui amènerait une tarifica-
tion désastreuse. L'honorable orateur lit un docu-
ment qui établit que le gouvernement anglais n'a-
bandonnera pas les idées de libre-échange ; de
même il s'opposera à la dénonciation, si la notifica-
tion n'est pas faite dans les délais voulus, c'est à-
dlre un an d'avance.

La Chambre est assez tumultueuse et visible-
ment fatiguée. Le bruit nous empêche de suivre
l'argumentation de l'orateur, qui demande va'ne-
ment à l'Assemblée <lt lui accorder le silence.

Parlez, parlez, lui répond-on.
M. le président agite sa sonnette. Quelques cris

de : La clôture ! se font entendre.
M. DUSSAUSSOY. — Dans l'intérêt des débats, je

demande que la discussion soit renvoyée à demain.
(Parlez ! Non ! non ! bruit continu.)

M. le président consulte l'Assemblée,
La suite de la discussion est renvoyée à demain.
Dépôt de projets de lais d'intérêt local.
La séance ett levée à 5 h. 1)2.
En tête de l'ordre du jour de demain, sera le

rapport de la commission de comptabilité.
Demain à 2 heures, séance publique.

 •— — -.-JM.^lWijg^yv—. --.

TRIBUNAL GML DE LYON
(l re Chambre).

PRÉSIDENCE DE M. CUNIA.C

Audience du 13 janvier.

M. Haas contre le préfet du Rhône.
Jugement.

Attendu, en fait, qu'il résulte de l'ensemble des do
cuments produits, des réponses données par une des
parties aux questions écrites à elles posées par l'in-
termédiaire de leurs avoués, ou des inductions qu'il
est juridique de tirer du refus des défenseurs d'y ré-
pondre (argument des articles 194, 217. 252, 330 du
code de procédure civile), refus qui vient d'être dé-
claré à l'andience au nom de M. Valentin, se fondant
sur son droit de prendre telle ou telle des mesu
res reprochées sans avoir à en rendre compte à per-
sonne :

1. Que le 13 avril 1871, M. Valentin, préfet du
Rhône, a donné ordre d'arrêter le sieur Haas, ar-
rivé à Lyon depuis trente-six heures, sur des rensei-
gnements dont les seuls qui soient communiqués se
trouvent dans une lettre confidentielle du consul gé-
néral de France à Genève, datée du 12 avril, signa
lant le sieur Haas comme venant d'échapper à la sur-
veillance occulte dont il était l'objet, à raison de ce
que, selon les confidences faites par sa femme à un
tiers, « il était allé deux fois à Cassel, et de là à
« Berne, auprès de l'ambassadeur de Prusse ; qu'il

'« avait porté de l'argent à la Commune de Paris et
« était en ce moment chargé d'en porter à la Com-
« mune de Lyon.,.. »

2. Que le sieur de Gourlet a e.iécuté l'ordre d'ar-
restation ainsi conçu, d'après le relevé du registre
d'écrou :

Lyon, le 13 avril 1671.
« M. le chef de la sûreté générale arrêtera et dé-

« posera à la prison de Saint Joseph le sieur Haas
« (Benjamin), prévenu de complot contre la sûreté
« de l'Etat.

« Le préfet du Rhône, commissaire
« extraordinaire de la République,

i VALENTiNÏ »

3- Que le sieur Haas affirme que cet ordre ne lui a
été ni exhibé, ni notifié, qu'en tous cas rien ne le
constate et qu'il est avéré que copie de cet ordre n'a
pas été laissée au sieur Haas ;

W Que le sieur de Gourlet a procédé à l'instant à
une perquisition sur la personne et dans les effets du
sieur Haas, sans qu'aucun procès-verbal en ait été
dressé et sans les formalités prescrites par les arti-
cles 35, 38 et 3  du code d'instruction criminelle ; le
sieur de Gourlet s'étant borné à déposer le lende-
main au grelfe correctionnel les sommes saisies sur
Haas, savoir : 12,244 fr. en billets ou en numéraire
de France et 600 thalers ;

5- Que le sieur Haas affirme, sans être contredit,
n'avoir reçu que quelques interpellations du sieur de
Gourlet sur sa nationalité et son identité, pas une
seule sur l'inculpation qui motivait l'arrestation et
n'avoir jamais été interrogé ni alors, ni depuis ; qu'il
est certain qu'aucun procès-verbal d'interrogatoire
ou d'interpellation quelconque n'a été dressé, ce qui
doit faire réputer cet acte iiidccouqli, étant le prin-
cipe en matière criminelle : que tous les actes et tou-
tes les formalités non régnlièremen Constatés sont de
droit réputés avoir été omis ;

6' Que parmi les papiers saisis sur Haas ou chez
lui, lors de son arrestation, se trouvait un passeport
pour Genève, délivré le 19 août 1870, par le préfet
de police à Paris, contenant les indications exactes
d'age, de profession, de domicile, mais une inexacti-
tude sur le lieu de naissance « Colmar », tandis que
Haas est né à Kembs.petite commune du département
du Haut-Rhin ; ledit passeport, visé pour Besancon
au consulat général de France à Genève, le 19 fé-
vrier 1871, est apprécié en ces termes dans une dé-
pèche adressée le 27 avril par M. Valentin au minis-
tre des affaires étrangères :

«Il (Haas) était pourvu de papiers réguliers dont ,
• j ai rigoureusement constaté l'authenticité en Al- I
« sace même, son pays d'origine. »

Que le sieur Haas était également porteur •
1- D'une carte d'électeur en date du 22 juillet 1870,

constatant-son inscription sur la liste électorale du
3e arrondissement de Paris, sa profession et son do-
micile conformes au passeport ;

2° D'un sauf conduit en date du 28 décembre 1870,
donné par le préfet du Doubs au sieur Haas, pour al-
ler en Suisse, sortir de France et y rentrer « pour
« service public » ;

3° D'une pièce revêtue du sceau du général com-
mandant la 7° division militaire et de sa signature,
ainsi conçue : Le général commandant la 7e division
« militaire, en vertu des pouvoirs qui lui sont conté*
« rôs, requiert la compagnie du chemin de fer Paris-
« Lyon-Méditerranée de transporter de Besançon à
« Bordeaux, M. Haas, délégué militaire. — Besan-
con, le 3 mars 1871- »

Et plus bas : « M. Haas devra ensuite être trans-
« porté de Bordeaux â Paris. — Le général,
« Rolland. »

4° D'autres papiers moins importants concernant
les affaires de son commerce ou les relations privée*,
dont aucune n'est signalée comme suspecte.

7° Que dans la dépèche précitée de M. Valentin,
du 27 avril, on lit ces lignes : « Les plus notables
« de ses coreligionnaires, le grand rabbin de Lyon ,
« et le président du consistoire entre autres ,
« sont intervenus en sa faveur et ont répondu de
« sa parfaite innocuité, à laquelle je ne crois pas
« du tout. »

8° Que, le 13 avril, M Valentin télôgraphait au
ministre de l'intérieur... « Situation très- tendue ; je
« viens d'arrêter Haas, signalé comme agent bona-
« partiste par consul de Genève et porteur de fortes
« sommes. »

9° Que le sieur Haas affirme encore avoir été em-
pêché, en vertu d'un ordre verbal donné lors de l'é-
cfôù, au nom du préfet, de recevoir aucune visite du
dehors, même celle de sa femme ; avoir vu intercep-
ter les télégrammes et les lettres qu'il écrivait, soit
pour la direction de ses affaires commerciales, soit
pour réclamer l'intervention de personnes qui pou-
vaient faire cesser sa détention.

Que M. Valentin, dans un écrit lu à l'audience de
ce jour, sans s'expliquer sur ces divers points, dé-
clare uniquement: « Qu'il ne croit pas avoir à ré-
« pondre sur les mesures qu'il a pu ordonner
« vis-à-vis du sieur Haas, sa conviction bien arrêtée
« étant qu'il avait tout droit pour ordonner sa mise au
« secret ; que, par conséquent, il a pu user cgi ne pas
« user de ce droit. »

Que l'interception de la correspondance est démon-
trée par la remise même que le sieur de Gourlet en a
faite au sieur Haas, lors de sa sortie :

Que pour le surplus des assertions du sieur ftàas,
elles sont en opposition avec un document commu-
niqué par le ministère public, une lettre du directeur
de la prison, meis qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter
en présence du silence des défenseurs, des induc-
tions qu'il autorise, de diverses circonstances acqui-
ses au procès et de l'intérêt du signataire à contes er
des faits dont quelques-uns seraient de nature à en-
gager sa propre responsabilité ;

10. Que le 23 avril, dix jours après l'arrestation,
Haas a été mis en liberté en veitu de eette autorisa-
tion : « Lyon, le 23 avril 1871. — M. le directeur de
« la prison de Saint-Joseph est autorisé à remettre
* en liberté le sieur Benjamin Haas, arrêté par mon
« ordre, à la date du 13 courant. — Le préfet i'a
« Rhône, commissaire extraordinaire de la Républi-
« que, Valentin. »

il. Que cette mise en liberté a été accompagnée
d'une injonction consignée en ces termes dans la
dépêche de M. Valentin, du 27 avril : « Je l'ai ren-
« voyé à Genève, avec défense de reparaître à Lyon.»

12. Que le sieur Haes n'a été depuis lors pour-
suivi ni inculpé, à raison d'aucun crime ou délit, pas
plus que, durant sa détention de dix jours, il n'avait
été interrogé ou qu'il n'avait été l'objet d'aucun ordre
d'information quelconque

Attendu en droit, que même en admettant que
l'article 10 du code d'instruction criminel le est plus
qu'une précaution réservée pour les cas extraordi-
res et urgents ;

Qu'il déroge dans une certaine mesure au principe
fondamental de la séparation de la police judiciaire et
de l'instruction, en tenant pour exacte la théorie d'a-
près laquelle le droit conféré par l'article 10 au pré-
fet de police et aux préfets ries départemen's em-
brasse le cercle de la police judiciaire, tel qu'il est
tracé par l'article 8, et qu'il a notamment pour con-
séquence nécessaire, même hors les cas de flagrant
délit, le pouvoir de faire opérer des arrestations, les
perquisitions et les saisies indispensables pour la ma-
nifestation de la vérité.

Les préfets sont as reints, comme tous les officiers
de police judiciaire, le juge d'instruction lui-même, à
observer toutes les conditions, toutes les formes édic-
tées par la loi pour assurer la liberté des citoyens,
garanties sans lesquelles il n'y aurait ni droit de dé-
fense assuré, ni poursuite de justice possible.

Quau nombre de ces conditions protectrices se
trouvent particulièrement :

L'exhibition du mandat d'arrestation, sa notification
et la délivrance d'une copie. (Art. 77 de la constitu-
tion de l'an VIII, et 97 du code d'instruction crimi-
nelle.)

L'obligation de dresser procès-verbal des perqui-
sitions faites (art. 37 et t9 du code d'instruction cri-
minelle), avec les formalités prescrites par les art. 35,
.'S et 39 du même code ; surtout l'obligation d'inter-
roger le citoyen arrêté de suite en cas d'arrestation
sur flagrant délit, ou dans le cas de mandat de com 
parution et dans les vingt-quatre heures, au plus tard,
en cas de mandat d'amener (art. 40 et 93 du code
d'instruction criminelle) , afin de mettre ainsi l'in-
culpé en mesure de fournir des explications qui pour-
raient détruire ou atténuer les indices à sa charge ;

L'obligation do dresser procès-verbal des interro-
gatoires.

Attendu, en outre, que ce serait pousser l'assimi-
lation, entre le préfet et le juge d'instruction, jusqu'à
des conséquences qui la condamneraient que d'attri-
buer aux préfets îe pouvoir de délivrer des mandats
de dépôt ou d'arrêt, des ordonnances de mise en li-
berté provisoire, de non-lieu ou de mise en préven-
tion, et entre autres , ces ordonnances d'interdic-
tion de communiquer que le texte, et surtout l'esprit
de l'art. 613 du code d'instruction criminelle mani-
festé par les débats législatifs de 1865, ont expressé-
ment réservées au juge d'instruction ;

Mais que sur ce point encore, fût-il possible d'a-
voir des doutes quant au droit en lui-même, le pré-
fet ne pouvait prescrire une telle mesure, à l'égard
de M- Haas, autrement que pour une ordonnance
qui fixât l'étendue et la durée de l'interdiction, et
sans en rendre compte au procureur général. (Der-
nier paragraphe de l'art. 613.)

Attendu, enfin, que le préfet ne pouvait non
plus enjoindre au sieur Haas de repartir pour Ge-
nève avec défense de reparaître à Lyon ;

Que, si un droit analogue appartient encore à
« l'autorité militaire » dans les lieux soum'13 l'état de
siège ;

S'il a quelque temps appartenu à l'administra-
tion, à Pencon're de certains individus, les lois
quelconques, dites de sûreté générale, ou autres
qui le lui avaient attribue, ont été abrogées expres-
sément par le décret du 24 octobre 1870, « afin
« qu'aucun doute ne puisse s'élever sur leur dispari-
tion totale; »

Attendu que tel est le droit commun résultant
pour les préfets de l'art. 10 du code d'instruction
criminelle ;

Qu'il y a lieu d'apprécier les dispositions particu-
lières invoquées par M. Valentin ;

Attendu que, si le préfet du Rhône est investi, par
la loi du 19 juin 18H, spéciale à l'a.glomération
lyonnaise et par la loi générale du S mai 1855, » des
« fonctions de préfet de police telles qu'elles sont
« réglées par les dipositions actuellement en vigueur
« de l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII, »
il ne puise, quant à la police judiciaire, dans aucune
ries dispositions de cet arrêté, ni de la loi du 28 plu-
viôse an VIII, ni les lois ultérieures, des pouvoirs su-
périeurs à ceux que lui confère l'art. 10 du codç
d'instruction criminelle ;

Qu'il suffit, pour s'en convaincre, de lire les arti-
cles cités par le défendeur dans ses conclusions; l'ar-
ticle lt> rie la loi du 28 pluviôse an VIII, se borne à
charger le préfet de police « de ce qui concerne la
police » et à placer des commissaires sous ses or-
dres ;

L'article 3 de l'arrêté des consuls, sous la rubri-
que : « Police générale, » n'a trait qu'à la délivrance
des passeports ;

L'article 8, à la police des maisons dejeu ;
L'article 39 (section lV.i, qu'il convient de citer

textuellement, porte : « Ils ( le préfet de police et
« ses agents) pourront faire saisir et remettre auxof-
« ficiers chargés de l'administration de la j ustlce cri-
* minelle les individus surpris en flagrant délit, ar-
« rèles à la clameur publique, ou prévenus de
« « élits qui sont du ressort de la justice crimi-
« nelle. »

Attendu que M. Valentin se prévaut encore dans
ses conclusions de l'état de siège sous lequel est pla-
cée la ville de Lyon et d'un titre de commissaire ex-

traordinaire de la République qui lui conféraïT^* I
il, « comme chef suprême des forces militaire I
toute « l'autorité dont en temps ordinaire les otr' :'' *
« civils sont revêius pour le maintien de l'ordre er'
« police intérieure; » en suivant les conclusion et 'a I
« gnifiées ce malin, d'un titre de commissaire L si" I
ordinaire de la Répubhrne, qui l'investissait de»., a-
voirs civils et militaires; s P«U<:|

(La suite à demain.) I

Affaire de l'ei-général Cremer.

On écrit de Beaune, le 12 janvier, à la an \
zelte des tribunaux : °"

L'ex général Cremer, arrêté ces jours dernier ri
Paris, en vertu d'un mandat d'amener de M. le i * |
d'instruction de Beaune, a été remis en liberté 8e

Plusieurs journaux ont donné un récit jnexa
des faits qui ont motivé cette arrestation et i
poursuite qui en est la cause. Il n'est pas inutile A
les faire connaître, sans divulguer d'ailleurs lfs ,
crets d'une information qui reste l'œuvre exclusi "
de la justice. Voici à peu près ce que tout le mon]6
sait dans la ville sur cette affaire.

Le 27 décembre 1370, à quatre heures dusoir
peloton du 32e régiment de marche fusillait, dan
l'intérieur de la prison de Beaune, un épicier de n-

i joii nommé Arbinet, en vertu d'un ordre donné nâ"
le général Cremer, qui commendait alors une <] Vj
sion de l'armée de l'Est. Ce malheureux, arrêté l
veille au soir sous prévention d'espionnage et de M
vilainement de l'ennemi, périssait sans jugement
sans défense, sans avoir pu fournir un seul mot d'ex
plicaticns, sans avoir pu appeler près de lui un con
lident ou un ami !

On l'avertissait qu'il allait mourir au moment oàii
descendait dans la cour où le peloton chargeait se»
armes pour le fusiller !

Etait il un espion, un traître à la patrie, un pour-
voyeur de l'ennemi ? Cet homme était sorti Vavant-
veille de Dijon, alors occupé par les troupes aile!
mandes de Werder, avec un laisser-passer de |8"
mairie, pour acheter des oranges, des conserves et
des fruits du midi, destinés à renouveler l'approvi-
sionnement de son magasin de détail que l'occupa",
tiou prussienne avais mis à sec.

Il était allé jusqu'à Chalon, y avait fait quelque I
emplettes, avait fourni, paraît-il, quelques rensek I
gnements sur les forces du général Werder aui I
officiers de l'armée de l'Est, et revenait «nez lui en |
passant par Beaune, lorsqu'il fut arrêté dans cette i
ville. Evidemment, il ne ravitaillait point l'ennemi I
avec deux ou trois caisses d'oranges et de marrons r
glacés. Evidemment, il ne trahissait pas son pays en
rendant un compte plus ou moins intelligent, mais
sincère dans sa pensée, des mesures militaires prises
par les Prussiens à Dijon

Qu'importe au surplus ? La question n'est pas o> I
savoir si la mémoire d'Arbinet doit être réhabilitée I
mais de savoir si son exécution était légale. Or, il a I
été fusillé sans jugement. Aucune cour martiale n'a t
été réunie ; il n'a comparu devant aucun juge, et les
personnes qui ont été les témoins affligés de sa mort ;
affirment qu'il n'y avait sur lui aucun papier, aucun
objet compromettant ou même suspect.

En vertu de quelle autorité ou de quel ordre M» I
Cremer a-t il fait exécuter l'infortuné Arbinet? C'est I
sans doute pour répondre à cette question que l'ex.
général a été c té à comparaître devant M. le juge
d'instruction de Beaune. Il paraît, d'aorès les lettres, \
mêmes de M. Cremer, qu'il avait; refusé de déférerai î
une invitation de comparaître. Cette invitation ou re
mandai légal n'étant pas exécuté, a dû être transformé
en un mandat d amener ; cela s'explique sans peine.
Ce n'est d'ailleurs que la stricte exécution du code
d'instruction criminelle.

Quoiqu'il en soit, M. Cremer a été relâché apvès
son interrogatoire. Nous ignorons natureUemeat »s
quel en a été le texte et quelles ont été ses réponses, i
Mais nous pouvons dire ce que chacun sait ici, ce I
qui n'est, depuis un an, un mystère pour personne, I
c'est que l'ordre d'exécuter sans jugement Arbinet a I
été envoyé télégraphiquement, de Chalon à Beaune, I
à M. Cremer, par le Polonais de Serres, le secré- I
taire particulier de M. Gambetta délégué par lui près |
de l'armée de l'Est.

M. de Serres, dont le véritable nom n'est pas aussi |
facile à prononcer, est un Polonais né à Bayonne, I
qui a été élève à l'Ecole centrale, et exerçait avant la f
guerre les fonctions d'ingénieur des chemins de fer
autrichiens. Il les a reprises, dit-ou, depuis la paix et
habite Vienne. Avait-il des pouvoirs bien définis et
surtout bien réguliers ? On l'ignore. En tout cas, dé- I
légué ou non, nul n'a le droit d'ordonner la mort
d'un homme sans jugement, fût-il ministre de la .
guerre, et personne ne peut se méprendre sur la res-
ponsabilité qu'entraîne un acte semblalbe.lors même
qu'il serait accompli à l'armée, presque en face de

 l'ennemi.
C'est donc à bon droit, paraît-il, que l'ex-général :

Cremer a été appelé à fournir ses explications et à \
rendre compte rie sa conduite, et il y aurait lieu d'at- j
tendre que i'ex-délégué de Serres y fût convié |
comme lui, s'il n'avait eu la prudence de mettre I
deux cents lieues entre sa fortune actuelle et le théâ-
tre de ses anciens exploits.

, M. de Serres, qui a eu, comme on sait, un |
rôle important daal le goirvernement ce la I
défense nationale en province, a été mêlé à ;
l'affaire du général Cremer,

On se rappelle que celui- à. a affirmé, dans
«né lettre à Ja Constitutwn, n'avoir fusillé
Arbinet que sur un ordr« du gouvernement ,
signé de M. de Serres. Ce dernier a été pour I
ce fait cité devant une commission rogative.

Ses explications ©nt été transmises à Ver-
sailles, et il a été laissé en liberté après en-
gagement qu'il resterait à la disposition des
autorités compétentes.

€KBOMI@ÏIE i

la grave question des taxes sur les matiè- j
res premières est toujours la préoccupation
dominante dans notre ville et à Saint-Etienne,
dont les intérêts sontideDïiqaes. Les députés
de la Loire ont envoyé au comité stéphanois
une dépêche tort importante quï explique
nettement cette déclaration en apparence in-
compréhensible de M. Thiers : « Que l'An-
gleterre repousserait, comme une violation
de son traité de commerce avec la France,
un droit d'entrée de 3 0(0 sur les matières
premières sans drawback , et n'aurait pas
d'objection à faire contre une taxe de 20 0(0,
compensée à l'exportation par un rembourse-
ment de drawback sur les produits fabriqués
avec ces matières brutes. » Voici le mot de
cette curieuse énigme :

« Versailles, 6 h. 40 du soif.

« L'Angleterre consent à la modification
des traités. Ses conditions sont que les soies
acquitteront à leur entrée en France des droits
supérieurs à ceux qui sont remboursés à la (
sortie de France, et que les tissus similaires
étran^rs entreront en France avec des droits
ég?„dx à ceux des tissus sortant de France -
. « Les- velours recevraient 2 f. 88 de dra\V-
back et paieraient 5 f. 56 yur matières pre-
mières ; ils perdraient donc ainsi 2 f 68 c.
parkilog. exporté.

« Prévenez la chambre de commerce et la
commission de Saint-Etienne. »

A la lecture de cette dépêche, dit le Mé-
morial de la Loire, un fabricant de ruban»
fit aussitôt observer que la même clause ab-
surde serait également retournés contre nos
exportations en Italie et dans la plupart des
Etatsleuropéens.

En effet, dans tous les traités conclus à la
suite du traité de 1830 avec l'Angleterre, il t
a un article additionnel aux termes duquel
las puissances contractantes ont consenti»
admettre une application immédiate des droits
sur les matières premières, si les drawback*
pour les manufacturiers français et les droits
sur les objets manufacturés sont moins éle'
vés que les droits sur Içs matières pre-

i mières,
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Cette différence de 50 0[0 à notre désavan-
tage, entre l'impôt dont l'industrie française
«erait frappée et la restitution qui lui serait
faite à la sortie, est ua léger détail que M.
Thiers s'est bien gardé de révéler a la cnam-
bre au milieu des périodes élégantes de son
plaidoyer protectionniste.

Nous recevons la note suivante de l'ad-
ministration de l'Exposition universelle de

Lyon :
Monsieur le directeur de l'Exposition re-

çoit de la confédération suisse la nomination
officielle de M. Ruff^r, consul de la confé-
dération en notre ville, aux fonctions de com-
missaire suisse à l'Exposition universelle ue
Lyon.

M. Ruffer est trop honorablement connu
chez nous pour qu'il soit nécessaire de dire
une ces délicates et importantes fonctions ne
pouvaient être confiées à de meilleures mains.

On sait que de nombreux artistes ont offert,
gratis, des tableaux ou des statues, qui doi-
vent faire partie d'urtë exposition parisienne,
fixée au 15 février prochain. Le produit de la
vente de ces œuvres sera consacré à adoucir
le soit de nos malheuieux frères d'Alsace et
de Lorraine.

Les artistes lyonnais qui voudraient con-
tribuer pour l.ur p-irfc à celte noble pensée,
peuvent s'adresser à M. Paillard, 38, rue de
Lanery, à Paris.

Les sujets italiens, résidant à Lyon, sont
prévenus qu'ils doivent se présenter, avai t
îe 31 janvier courant, dans les bureaux des
mairies de cette ville, pour se faire inscrire
sur les registres du recensement de la popu-
lation italienne, prescrit par la loi promul-
guée à Florence le 20 juin 1871.

Le cours d'économie politique quj M. No-
gaès devait commencer c_ soir mercredi n'au-
ra pas lieu aujourd'hui; la ville n'a pu dis-
poser d'unevsalle au palais Saint-Pierre. Un
avis et une affiebe annonceront l'ouverture
ultérieure du cours d'économie politique.

L'Horticulteur lyonnais donne aux inté-
ressés les dates des expositions où les produtts
agricoles peuvent être envoyés. Voici ces
dates par ordre chronologique :

l er mai 1872, exposition universelle de
Lyon. Du 20 au 30 mars 1872, exposition hor-
ticole à Montpellier. Dans la première quin-
zaine de ju _ 1872, exposition horticole à Or-
léans. Vers le 15 septembre 1872, exposition
h irt'icoie à Strasbourg. Au mois de mars 1873,
exposition internationale à Oand.

Nous croyons savoir, que l'exposition de
Valogne aura lieu en 1872, du 25 au 28 mai.

La société des agriculteurs de France, fon-
dée en 1868, a ouvert le lundi 15 sa troisième
session annuelle. Cette association compte
aujourd'hui 2,700 membres, et a formé par les
cotisations de ses fondateurs un capital de
plus de 100,000 fr. Elle a nommé pour prési-
dent M. Drouin de Lhuys.

Les corporations des charpentiers et des
menuisiers de Lyon viennent de donner un
bel exemple de concorde. Appelées à voter le
14 de ce mois pour les élections du conseil
des prudhommès, elles ont donné à leur can-
didat 361 voix sur 262. L'unanimité moins,
sans doute, la voix de l'élu.

Le théâtre du Gymnase donnera demain
18 courant une représentation exceptionnelle
au bénéfice,de Mrae Darcourt, grande coquette.
Elle se composera dé la première représenta-
tion de -Une Amourette de M. Cadoi, qui est i
un des succès de la saison ; de la première •
représentation de l'Omelette à la Follembu-
che, opérette bouffe en un acte, et de la pre-
mière représentation de la Partie de Piquet,
comédie-vaudeville en un acte.

Trois premières représentations en une
soirée, voilà certes qui fait honneur au zèle
du directeur et à celui de ses pensionnaires.
Nous avons assisté hier à la répétition géné-
rale à.'Une Amourette. Cette pièce que nous
connaissions déjà par les feuilletons des lun-
distes contient des scènes charmantes. Toite
la pièce roule sur une amourette qui n'a, d'a-
bord, l'air de rien, mais qui, ensuite, grandit
jusqu'à la passion.

Ainsi que nous l'avions fait prévoir, la So-
ciété d'architecture a remis à l'administration 1
municipale le rapport que . celle-ci lui avait
demandé sur le choix d'un emplacement pour
le futur théâtre des Célestins.

La solution de la question n'aura donc plus
aucune raison de se faire attendre.

La société d'architecture a émis l'avis que '
le théâtre fût reconstruit sur ie même em-
placement, en avançant d'environ dix mètres
sur la place des Célestins, en comprenant dans
son périmètre la maison qui forme l'angle
sud-est de la place des Célestins et de la rue
du même nom et en expropriant les maisons
contiguës, à l'ouest, à l'emplacement actuel, >
afiu oe ménager un emplacement de terrain, '
recouvert ou non d'un ciel-vitré, derrière le
théâtre, de façon à l'isoler de toutes parts.
Cette précaution est de rigueur lorsqu'il s'a-
git d'un théâtre, dont l'incendie est à peu
près toujours ie genre de mort.

Il est inutile de dire que le conseil munici-
pal n'est nullement lié par l'avis de la société :
d'architecture qui ne peut être que parement
consultatif.

On a fait remarquer que cet avancement '.
de dix mètres sur la place des Célestins pro-
voquera sans doute les réclamations des pro-
priétaires dont les immeubles , actuelle-
ment en façade |sur la place, vont se trou-
ver en façade sur les rue3 latérales pro-
longées. Ces propriétés ont-elles des droits
acquis sur la vue de la place actuelle ? C'est
une question juridique qui sera peut-être
soulevée, et que nous n'avons pas à examiner
ici. Nous indiquons seulement l'objection.

Sur la question de mise au concours, la so-
ciété s'est prononcée dans le sens que nous
avions indiqué, c'est-à-dire contre un con-
cours, qui, outre les retards qui en seraient
la conséquence, ne produirait sans doute pas
les résultats attendus.

La ville a, du reste, un architecte fort ca-
pable, qui a fait ses preuves comme artiste et
comme praticien, et on comprendrait diffici-
lement qu'on allât s'adresser à l'inconnu
pour la construction d'un édifhe qui revient
de droit à la direction de l'architecte de la
ville. Il n'est que juste; à notre avis, qu'étant
au labeur ingrat et quotidien des affaires ad-
ministratives , un homme de talent soit à
l'honneur lorsqu'il S9 présente une occasion
de déployer ses facultés.

Nous avons reçu la lettre suivante, que
notre impartiale nous commande dé pu-
blier : ^

, r . 14 janvier 1872.
Monsieur,

Je lis, dans votre numéro d'avant-hier la !
lettre de M. X,.. '

 a
 |

j. A chaque apparition de son almanach pro-
se ! Ten _al , M. Roumanille ne manque jamais de
\l faire grand bruit de la légende du Curé de
I Cucugnon, de s'en dire ou de s'en laisser

t_ croire l'auteur.

n j Aujourd'hui M. Mistral, à son insu, hérite
de c.tte paternité qu'on cherche à rendre
douteuse. Je veux répondre à ces assertions

[. une fois pour toutes.

e En 1867, M. Roumanille publia le Mé-
decin de Cucugnan. Cette trouvaille assez
médiocre, pour un conteur si en vogue tout

' à coup, resta à peu près sans écho et ne fut
n guère reproduite que par le Moniteur uni-
-' verset. La cho.e débutait ainsi : « L'an
i- passé le curé, cette année le médecin. > Un
0 ami ajoutait en r^ote : « Le curé de Cucugnan,

un chef-d'œuvre ! >
II Or, le curé de Cueugnan, historiette qui
e ne réclamait point cet excès de gloire, fille
e bien légitime de mon caprice, avait été don-
. née par moi, en 18_9, à la France littéraire,

et fut répétée,' à cette époque, par un grand
nombre de journaux.

\ En 1866, M. Roumanille, cédant à une fan-
taisie d'éditeur ou de poète, jugea bon de s'ap-

'x proprier mon récit, de le mettre en patois et

c de l'insérer dans son almanach.
i. M. Alphonse Daudet traduisit ce patois en

français, le publia à son tour dans l'Evéne-
. ment, le Figaro d'alors, et trouva moyen

d'en faire un des épisodes de ses derniers
J ouvrage».

Mon historiette obtint îe succès le plus
franc, et la presse chanta merveille de l'Al-
manach et proclama son éditeur un joyeux et

t bien original fèiibre.
t Je me fâchai. M. Roumanille reconnut l'é-
i vidence. Il m'avait emprunté mon œuvre. Il
1 me le déclara dans une lettre pleine de détails
 et le dit au public en deux mots.

J'ai cédé à un éditeur, et le Curé de Cucu-
gnan et d'autres fabliaux du même genre.
Les feuilles éparses vont devenir un lhre.
Mais des études plus graves m'obligent à re-
tarder encore cette publication. Au train où j
marchent les choses on va bientôt interver-
tir les rôles. Il est flatteur à coup sur, de
prêter à des gens aussi riches que M. Rou-
manille, mais je ne me résignerai pas à pas-
ser pour leur avoir pris l'h'îmble légende '
dont, si on voulait croire M. X..., ils semble-
raient si fiers.

Je compte, monsieur, sur votre équité pour j
accueillir ces lignes.

Agréez, je vous prie, me3 remercîments.
BLANCUOT DE BRENAS. '

Le Spiritisme à Lyon, journal qui a déjà
64 numéros et qui avait cessé sa publication, J

reparaît. Il contient un long article mystique '
intitulé : Les temps sont, arrivés, où l'au- I '
leur parle avec une grande conviction des (

Esprits secondaires et des Esprits supérieurs, i
Il y est aussi question « des êtres dématéria-
lisés qui voient le but où les choses tendent I
et qui prévoient les mouvements progressifs a

de l'humanité. » Les autres articles sont si- \
gués : « Un esprit qui vous aime et vous '
protège , » et « Esprit protecteur du Mé- '
diurn. » I

Vous voyez d'ici l'intérêt que doivent offrir s

les révélations de pareils collaborateurs. y

  e

Depuis quelques semaines, le petit et moyen r

commerce lyonnais était infesté de fausses ]:

pièces de monnaie divisionnaire. Les jour- J'
naux avaient beau avertir le public d'avoir à 1'
se tenir en garde. Par ce temps de rareté de
l'argent monnayé, on est tellement disposé à u

lui faire bon accueil, qu'il n'est pièce d appà- <*
rence si louche qui ne charme l'œil prévenu, ti
et ne sr mble préférable aux chiffons azurés
de vingt et de quarante sous auxquelles la il
disette de numéraire nous force d'avoir re- b
cours. Les faux monnayeurs ont donc beau
jeu. P

Un habile exploiteur de cette criminelle in- «
dustrie, le nommé Bruneau, avait installé son n
laboratoire dans une maison de la rue Mon- h
àiur. C'est là qu'il a été pincé par les soins
de M. Leleu, commissaire de police du quar- _
tier, assisté des agents du service de sûreté
publique. Cette capture est importante. Non- P
seulement le f_ux monnayeur a été arrêté,
mais son outillage, qui était fort complet, et e
une assez grande quantité de monnaie fabri-
quée ou en voie de fabrication ont été saisis, n

(Salu f public.)

Il y a positivement des geis qui ont un fier a
toupet !

Un M. X... « a la ferme convictkn que les
circonstances actueHes commandent une ç
hausse très-no+ _le (il n'en sait pas plus que
vous et moi) sur les valeurs de premier y
ordre. »

t En conséquence, il a préparé une opéra-
tion dont les résultats favorables paraissent d
certains. » . E

Et là-dessus, il écrit à tous les gens dont il
trouve l'adresse dans l'Indicateur en « les i,
conviant à prendre part à cette opération. » q
Moyennant 50 francs, ce monsieur achètera
pour votre compte une action soit de Nord, E
Lyon, etc. Il compte, et croit pouvoir vous
faire compter sur un bénéfice minimum \
de 20 à 25 francs pour chaque 50 francs fj
versés. r

Ce monsieur est au moins sur toujours d'un
bon bénéfice, qui sera les 50 francs versés. B

Et dire qu'il y a quantité d'imbéciles qui vont t
envoyer leurs 50 fr., et qui ne souscriraient
pas pour un sou à l'œuvre des chaumières ! \>
Après cela, tout est possible en France ; il y a Ê
bien des gens qui votent pour Victor Hugo ; p
il y a bien' des gens qui lisent la correspon- i
dance Saint-Chéron, et, ce qui est plus fort, c
la prose du crû des journaux qui la pu- fi
blient! r

Quoique cela, pour employer le français €
d'un de ces journaux, quoique cela, il nous à
semble que le procureur de la République ]
devrait bien un peu mettre le nez dans ces j
spéculations honteuses qu'on entreprend sur
la bêtise des gens. «

Elles nous semblent tout à fait l'éouivalent ,
d'un exploit de la dernière bande de bohé- {
miens qui a passé à Oullins. Une bonne fem- \
me pensa qu'une nécromancienne pourrait c
lui enseigner le secret d'empêcher sa che- j
minée de fumer, et ses lieux de répandre une j
mauvaise odeur.

La bohémienne dît que oui, et demanda i
vingt sous pour salaire. Quand elle les tint : j
« Voilà le sejret, dit elle : il faut porter les ,
ordures à la cheminée, et faire du feu dans le ,
cabinet. » Et elle s'enfuit à toutes jambes. ,

Nous aussi, nous promettons aux futurs \
souscripteurs un bénéfice assuré de 50 francs : ! j
c'est de ne pas les envoyer. <

S'il y a des gens qui ont un fier toupet,
il en est qui font les choses tout à fait bonne- j
ment. j

On a publié à Lyon un almanach qui porte j
ce titre majestueux :

L'INSTRUCTION

POPULAIRE

BASE FONDAMENTALE DE LA

RÉNOVATION SOCIALE
i

Nous achetons en toute hâte, désireux de
! lire un travail sur une question aussi brù-
j lante. Nous trouvons la suite d'un article,
publiée dans le Progrès, et dont on n'a pas
même pris la peine de changer le commence-
ment, de sorte que nous lisons en tête 

« Ea poursuivant cette étude, etc.

BATEAUX A VAPEUR DE LA S Ô._

La Compagnie des Parisiens a l'honneur de
prévenir le public qu'elle reprend son service
de Lyon à Chalon jeudi 11 du courant.

Départ de Lyon,' a 7 h, li2 du matin.
Départ de Chalon a 7 h.
Tous les jours, les dimanches exceptés.

S___ISOI_ fô'MIVEÏl

La succursale de la Gran_e-__f ai-
«on de Paris reçoit tous les jours les
assortiments les plus complets et les plus
nouveaux en vêlements pour hommes ,
ieunes gens et enfants.

LYON, 4, PLACE DES JACOBINS.

xrM. :___ r_ _____ T ils _§#

UME MI-_»_r©Ii____

Voici une histoire charmante, charmante
par le fond, bien entendu.

11 y a dans une ville importante du centre,
que nous appellerons, si vous voulez , la
Ville-aux-Fayes, une fort ancienne famille :
c'est la famille de Bercheville-Sarlabot.Cette
famille remonte aux croisades, et il faut lui
savoir gré de tant de modestie, car il ne dé-
pendrait que d'elle de remonter à Adam,
ou tout au moins à Noé, le conservateur de la
race humaine.

Ces Bercheville-Sarlabot sont riches de
cent mille francs de rentes en terre, ce
jui n'est à dédaigner en aucun lieu du
monde , mais ce qui est fort appréciable
ians une province française. C'est la splen-
leur ; c'est plus encore, c'est le o^oit de ren-
ire la vie supportable à tous les malheureux

 ;

ie l'endroit, c'est la permission de jouer le
:'ôle de la Providence pendant trois cent soi-
xante-cinq jours, rôle qui n'exige pas de ta-
lent, pourvu qu'on ait un peu de cœur.

Les Btrcheville Sarlabot ont assez de cœur- ;
)our tenir l'emploi avec distinction.

Il faut voir aussi combien ils sont aimés .
Ians leur ville 1

Mais ce n'est nia leur naissance, ni à leurs '
richesses, ni à leur piété qu'ils doivent la 
jonsidération universelle. Ce qui les rend
véritablement grands dans l'esprit de leurs
xmeitoyens, c'est que les Bercheville chan-
gent fort rarement leurs serviteurs.

Lorsqu'un étranger, entendant prononcer (

xmpeusement leur nom, demande ce qu'ils
ont, en le regarde comme s'il arrivait de la
Nouvelle-Guinée. Puis, prenant en pitié son *
gnorarce, on l'instruit en lui faisant une
biographie qui se termine invariablement
)ar ces mots : * Tenez, monsieur, ce sont de (

ii braves gens qu'on ne se rappelle pas avoir (
ru sortir un domestique de chez eux. »

Et c'est vraiment un grand éloge ; car il I
st probable que si saint Vincent de Paul •>
evenait à Paris, il n'aurait ni la patience ni -1

a. sainteté de garder ta bonne plus de huit .
ours, ce cher M. Vincent, comme disail Tal- i
smand des Réaux.

M. de Bercheville, qui a cinquante ans, a '
.n valet de chambre de son âge ; la femme
e chambre de madame a vu naître sa mai- (

[•esse.
Le valet de chambre de monsieur épousa,

i y a plus de vingt ans, la femme de cham- (

re de madame. *
L'office et le ralon eurent un héritier

resque à la même époque ; îe salon continua 1

i même plaisanterie pendant plusieurs an- "*
ées. L'office comprit qu'il ne fallait pas *
umilier le salon et s'arrêta soudain. :
L'unique héritier de l'office fut élevé jus-

u'à douze ans avec ses petits maîtres.
Louis, il s'appelait Louis, montrait dès ses

lusjeur.es ans une intelligence extrême.
Un jour, M. de Bercheville fit venir le père

t lui dit :
— Marc, voici votre garçon qui pousse ; i -

ous L'aimons beaucoup, M*8 de Bercheviile,
ÎS enfants et moi.

— Monsi. ur le marquis me combla.
— Nous voulons nous occuper de son

venir.
— Monsieur le marquis est trop bon.
— Que voulez-vous en faire? un cornmo-r-

ant? un agriculteur ? un huissier ?
— Il en sera ce que monsieur le marquis

oudra. (
— Non ! c'est à vous de décider.
Marc, qui était un valet de chambre bien ,

ressé, sachant qu'il faut obéir en tout à son
naître, répondit : [

— Puisque monsieur le marquis me laisse i
e choix, j'avouerai à monsieur le marquis i
ue j'avais fait un rêve. 1
' — Oh ! oh ! maître Marc, je vous vois ve-
iir, vous êtes un père ambitieux.

— Oui, monsieur le marquis, je suis am-
litieux, bien ambitieux ; je voudrais que mon
ils mourût au service de M. le marquis, com- ]
ne j'espère y mourir moi-même.

— Mon brave Marc, répondit le gentilhom-
ae provincial tout at+endri, que votre volon- S
é soit faite ! 1

A partir de ce jour, le petit Louis passa à 1
office. Il était toujours intelligent, le polis- ]
on ; mais élevé avec les petits maîtres, il se (
iloyait assez mal aux exigences de maître ^
?aboureau, le cuisinier, et se plaisait beau-
oup plus avec Pierre le garde- chasse, si bien
ju'à seize ans Louis s'entendait beaucoup
nieux à tirer un lièvre qu'à faire un civet,
it quand, par aventure, il avait de la viande !

. hacher, il en laissait trop tomber à terre, 3

orsque sa chienne Florine était entre ses
amb3s. 1

Un événement vint changer se destinée. Un ]

our que maître Taboureau avait mis ce côté,
;our le déjeuner du lendemain un superbe
mdding de cabinet, Louis se persuada, sans '
•aison, que le chef avait oublié de le servir, et
pi'ii ne vaudrait plus rien. Il le prit et alla le
nanger dans la grange, en compagnie de
nam'selle Rose, la fille du garde.

Taboureau était un brave homme , qui ne
voulut pas faire d'éclat. Les domestiques,
nême ceux des meilleures maisons , ne s«
uangent pas entre eux ; mais il prévint ami- t
salement son compère Marc. Le vieux valet
le chambre n'entendait pas raillerie ; il alla
tout raconter à son maître, qui se mit à rire ;
mais Marc, inflexible comme le vieil Horace,
exila son fils, qui vint à Paris se perfection-
ner dans l'art culinaire.

La guerre arriva — que c'est ennuyeux
d'écrire CÎS trois mots ! — Louis, qui est un |
brave garçon, et qui peut-être ne se consolait |
pas d'être séparé de mam'zelle Rose, s'enga- i
gea et se battit comme un b au diable. Echap- j
pé de Sedan, ilgpgjna l'armée de la Loire, où
il fut plus d'une fois remarqué pour son intré- I
pidité et son ^aog-froid.

Le grand bonheur de l'élève de Pierre le
garde était d'aller chasser les Prussiens à
l'affût. C'était bien simple du reste ; il avait
rencontré deux pays ; à eux trois, ils s'en-

3 . tendaient à merveille. Ils partaient la nuit
- et, au petit jour, cachés derrière une hai^
, une cabane ou couchés dans les hautes
3 herbes, ils démolissaient le plus de Prus-
 siens possible. La chasse finie , ils reve-

naient au corps en rampant comme des
serpents. W

La guerre terminée, Louis revint au châ-
teau de Bercheville Sarlabot, ses anciens amis
lui firent, grande fête ; sa mère pleura ; Marc,

- son père, toujours inflexible, alla pleurer
s dans le fruitier. Mma la marquise elle-même,

fait inouï dans les annales de la maison, em-
brassa son gâte-sauce, et le marquis lui serra
la main.

Il faut dire, afin que ces événements
scient 'appréciés à leur juste valeur , que
le cuisinier Louis revenait lieutenant d'in-
fanterie et chevalier de la Légion d'hon-
neur.

— Louis, dit ie marquis, mon brave Louis,
tu vas dîner avec nous.

•— Volontiers, répondit l'officier, vous êtes
bien bon.

Une nouvelle aussi considérable je répan-
dit dans la ville avec la rapidité de l'éclair,
comme si le château n'eût pas été à deux ki-
lomètres. La ville prit un air de fête, et tous
les jeunes gens vinrent acclamer le jeune
chevalier. M

Quelques minutes avant le dîner, Louijfâ
qni avait montré jusque-là le noble aplomb

:

qui caractérise le troupier français, devint
timide, embarrassé ; la cloche ayant sonné,
Louis se troubla complètement ; il devint
rouge, pâle, la sueur mouillait son front. En-
fin, quand le marquis lui dit avec une grande
bonne grâce :

— Allons, mon lieutenant, la marquise
vous offre son bras

Louis éclata.
— Monsieur le marquis, dit-il, vrai, là,

vous êtes un brave homme, et je me ferais
casser la tète pour vous et pour Mme la mar-
quise, et tous les vôtres, quoi ! Mais là, vrai,
parole d'honneur, je ne puis pas dîner à votre
table.

— Mon cher Louis, fit la marquise avec
bonté, vous êtes tout à fait digne de vous as-
seoir parmi nous.

,— Nos aïeux ont commencé comme vous,
fit le marquis, en le poussant doucement : en
ce moment, c'est vous qui nous honorez.

— Mon Dieu ! je ne dis pas le contraire ;
mais, sacrebleu ! je ne puis cependant pas me J
faire servir par mon père.

Personne n'avait pensé à ce détail, et lo ;
lieutenant lui-même n'y avait songé qu'en
entendant son père s'écrier, avec une solen- ;
nité mêlée de bonheur :

— Madame la marquise est servie !
Le marquis était fort contrarié ; mais en-

fin il avait fait plus que son devoir.
Marc était désespéré ; mais, au fond de son

cœur, il remerciait son brave enfant.
Le lieutenant suait de plus en plus. \ 'f
— Il ne peut cependant dîner à l'office, di-

saient les enfants de la maison.
La marquise sourit adorablement et dit :
— Mon cher Louis, vous êtes un brave sol-

dat, un grand cœur, un bon fils, vous allez
dîner avec nous, et le bon Marc, votre père,
ne vous servira pas. J'ai un moyen bien sim-
ple : il me passera deux assiettes chaque fois ;
j'en garderai une pour moi, et je vous off'rk.
rai l'autre.

Ua soupir de satisfaction s'échappa de tous
les cœurs. Le marquis baisa la main de sa
femme avec plus de bonheur que de galante-
rie, et Louis s'assit tout ému, en disant :

— Ah ! madame, que vous êtes bonne, tout
de même !

En écoutant cette histoire, qu'un ami que
nous aimons nous racontait, nous pensions
qu'il y a dans notre société bien des réfor-
me» t faire,, bien des habitudes à modifier,
bien d -s préjugée à démolir ; les temps ont
marché. Mais nous pensions aussi que si l'on
voulait bien, comme la marquise, on pour-
rait changer bien des choses sans brûler le
Louvre, assassiner les prêtres et déboulonner
la colonne.

Mais ii faudrait vouloir des deux côtés.
— Tirez les premiers, messieurs les heu-

reux !
(XIX" Siècle.) JULES NORIAC

 M^M, ________

17 janvier. — 8 heures.

Le Conseil municipal, réuni en séance
extraordinaire, convaincu que l'impôt sur
les matières premières serait la ruine de
l'industrie lyonnaise, considère comme un
devoir impérieux de protester contre cet
impôt et d'adhérer aux observations pré-
sentées par la Chambre de commerce de
Lyon.

Délibéré, à l'unanimité, le 16 janvier
1872.

Voici le texte de la protestation qu'à votée
la Chambre syndicale :

Tout le commerce de la soierie lyon-
naise, réuni par la Chambre syndicale de
la fabrique, proleste, à l'unanimité, contre
tout droit sur les matières premières, et
plus particulièrement contre le droit avec
drawback ; il accepte de payer, sous tou-
tes autres formes, la part des charges qui
doivent lui incomber.

La Chambre syndicale des marchands de
soie a protesté aussi contre cet. impôt, qui se-
rait la ruine de l'industrie lyonnaise.

On nous dit également que le Conseil des
prud'hommes doit protester au nom des inté-
rêts qu'il est chargé de représenter.

On nous ^communiqué la dépêche suivante
d'un des délégués de l'industrie lyonnaise :

« La position n'est pas rassurante. »

   ... i,i_g3r—,.,.,

A Montpellier, à la suite des troubles
des soirées de jeudi etvendred/, une infor-

I nation judiciaire a été immédiatement
commencée et des mandais d'amener ont
été lancés contre plusieurs individus.

Quelques membres de la commission
chargée du projet de loi contre l'Interna-
tionale, aurait demaudé que ce projet fût

j incorporé dans la loi générale sur les asso-
j ciations. Cette proposition a été discutée
j et finalement écarlée.

La commission a ensuite entendu le rap-
| port de M. Lacaze et a conclu à l'adoption

du projet présenté par le ministre de la
'justice.

>

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Paris, 1G janvier.

Assemblée. — MM. Mongoîfier, Jouber
Scheurer, Kestner et Dussautoy parler
contre l'impôt sur les matières premiè
res.

M. Baragnon parle pour. La discusio
continuera demain. .

Les chambres de commerce des grande
vilies font généralement des adresses con
tre l'impôt sur les matières premières. _

Un nouvel assassinat a été commis
Luné'ville sur un Pruscien ; ia police fran
çaise recherche activement les coupables

Mgr Dupanloup, dans l'allocution d'hie
relative au mariage du prince Czartoriski
a prononcé quelques paroles en faveur à
la fusion monarchique.

Aujourd'hui, à Noire-Dame, cérémoni
funèbre pour les victimes de la guerre.

Le discours du père Félix a rappelé 1;
plaie universelle d'aujourd'hui, qui est l'é

"goïsme, qu'il faut guérir par le dévoue-
Épient. Le sacrifice est la loi de l'individi
.et de la société humaine.
/' Des comités sont formés dans diverse;
villes, notamment à Versaillas, pour h
souscription patrioiique des dames de
France pour la libération du territoire.
Tous les journaux de Paris et de la pro-
vince y applaudissent.

Le Moniteur dit que l'on reçoit aussi les
bijoux et objets artistiques.

Les ventes de ces bijoux seront organi-
sées ultérieurement par les dames fran-
çaises habitant Londres, Vienne, Rome,
New-York et autres capitales.

La Liberté dit : La commission des an-
nonces judiciaires s'est prononcée pour le
bulletin spécial.

La commission chargée d'examiner la
proposition d'abroger la loi interdisant de
rendre compte des procès pour délits de
presse, approuve la proposition.

La commission relative à un jury spécial
pour les délits de presse a terminé ses tra-
vaux. Elle décideque les membres des
corps électifs seulement feront partie du

i|.ry-
^-Bourse. — Le début est faible à 61.17
et 91.07, la clôture est reprise à 56.30 et
91.25. La cause en est dans la baisse des
reports et la fermeté du comptant.

L'Italien est faible et débute à 67.80 et
clôt à 68 05.
p Réaction sur les autrichiens, 900, et les
lombards. 475. La baisse des Allemands
continue.

Après la bourse, rente à 56.35; emprunt,
91.32.

Rome, 16 janvier-

On ne met plus en doute un repproche-
ment entre l'empereur de Russie et le
pape.
1 L'ouverture du parlement comptait 70
députés seulement.

Le roi repartira pour Naples.

Rome, 16 janvier.

L'Opinione dit que le ministre des tra-
vaux publics introduira quelques modifi-
cations dans le transport de journaux et
abandonnera le monopole de l'Etat.
.. La Libéria assure que M. Sella n'insis-
tera pas sur la taxe des tissus, pourvu
qu'on en trouve une antre équîvaleute.

Londres, 17 janvier.

Désordres dans la soirée à Londres. Les
républicains envahissent le meeting des
royaliâtes à Knighls-Bridge, en expulsent

le 'président et font évacuer la salle en
chaulant la Marseillaise. La police reste au
dehors, complètement passive.

Milan, 16 janvier.

Une réunion de fabricants tenue hier
s'est montrée très opposée à l'impôt sur
les tissus.

 -——-___————

Bourse de- ï*_i*ï_
LUNDI 16 JANVIER.

Les cours sont plus bas qu'hier, et les re-
ports plus faciles. On pressentait cette dé-
tente des reports, l'argent se montrait moins
rare, et la liquidation de quinzaine était re-
lativement plus facile que celle de fin de
mois, pour la raison qu'elle met moins de ca-
pitaux en mouvement.

Mais la baisse des cours en même temps
que la baisse des reports est un fait. anormal
qu'on n'explique que par des suppositions
dont la preuve reste à administrer.

Ce fait ne modifie d'ailleurs en aucune ma-
nière l'opinion qu'on a généralement de la si-
tuation.

On la considère comme améliorée; elle
semble comporter des cours plus élevés, à
condition qu'on les obtiendra graduellement
et qu'on les devra surtout aux achats du
comptant.

Si, au contraire, on veut précipiter la
hausse, on déterminera presque immédiate-
ment un nouveau déclassement de titres et de
nouveaux embarras.

Lereport de l'Italien varie de 25 à 20 cen-
times ; c'est moins que les 40 centimes payés

:à la liquidation précédente, mais comparati-
vement au revenu de ce fonds, c'est encore un
prix élevé de report. On a coté au-dessous de
6- fr.

Les Autrichiens et les Lombards sont
moins bien tenus, ce qui indiquerait que la
hausse est due principalement à la spécula-
tion.

Cours de componsation : Italien, 67.90 ; So-
ciété générale, 597.50; mobilier, 465 et 500 ;
Espagnol, 5C5 ; Foncier autrichien, 830 ; ban-
que des Pays-Bas, 900; Autrichiens,- 900 ei
847.50; Lombards, 470; N.- O. d'Autriche,
500 ; Romains, 130 ; Gas, 665; Transatlanti-
ques, 207.50; Immobilière, 75

(Temps)

0ÊPÊCHES_DU SÛ!R
17 janvier. -~ S iieures.

Paris, 17 janvier.

Le Figaro publie une lettre de M. Débite
membre du centre droit, disant que l'en
tente entre le centre droit et le centre gau
che peut être un moyen de fonder un gran
parli de gouvernement.

Dans cette croyance, il est allé de so
propre mouvement et sans mandat à un
réunion du centre gauche, où il a exprim

l'opinion que la proposition Picard était
inopportune et impolitique. Il ajouta qu'il
fallait au pays des actes et non des pro-
clamations, il dit qu'il ne fit à cette occa-

; sion aucune appréciation sur les personnes
'l et ne prononça pas le nom du comte de
, Paris. Il conclut en disant qu'il parla seu-

lement en sou nom et en celui de ses ami.;-

a présents, mais qu'il pouvait affirmer le dé-
sir ardent de tous de doter son pays d'insti-
tutions assurant l'ordre et la liberté-

s La circulaire du ministre de l'intérieur
. annonce aux préfets des départements en-

vahis qu'une indemnité de cent millions a
à été mise à sa disposition en cinq paiements
_ dont le, premier aura lieu le cinq janvier et
, le dernier le cinq septembre.

f Paris, 17 janvier.

« La société d'agriculture de France a en
J une réunion hier soir. Elle a adopté l'ur-

gence pour adresser à l'Assemblée patlo-
3 nale le vœu que devant la nécessité de

créer de nouveaux impôts on fasse apeel
1 aux impôts sur les valeurs mobilières/ et

qu'un impôt soit mis sur les matières pre-
" | mières étrangères.

Le Journal officiel contient un décret
annulant les délibérations du conseil géné-

1 rai de Constantine, relatives au vœu en fa-
 ve'ur de la constitution d'un parlement
1 colonial en Algérie.

Dépêches peirlicuîtèi __
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DERNIÈRE HEURE. — Un délégué télé-
graphie à la chambre syndicale de la fa-
brique lyonnaise.

« Espérons que les délégués- et les pro-
« testations arrivant de tous côtés auront
« un bon résultat. L'impression est plutôt
« favorable ; nous espérons, sinon Je rejet
« du projet, au moins une transaction. »

Londres, 16, 6 h. 19 s.
Pans
Emprunt 5 OiO 7 93
Rente3 0[0....

:
. 54 75

Défense 98.25
Italien 66.43
Turc 51.25
Egyptien 86 3i.8
Khédive 79 75

Rente autrich
Amélie, cous. ... ...

— 2e série.. \
Lombard. ....... 18.56
Obligations
Espagnol ,
Pérou .78
Ottomans..., .... erVu

i

Berlin, 16. 3 h. 18 s.
Paris 79
Londres 6.20 3j4
Autrichiens 238.37
Obligat.. .... . ..
Autrich. nouv...
Silber rente aut
Napoléons. .... 5.9 5T8

Emprunt 5 OrO. . 87.12
Lombards 125
Obligations
Italien... . .' , 67
Rente italienne .

!
 ,

Américain 96.87
Turcs

Amsterdam, 16, 6 h. 20.
Paris j
Londres 1.1.83 1^2
Emprunt 5 0[0. ..... 82
Rente 3 0[0 62
Espagnol. 32.06 27 5r8

Pérou 70
Vict.-Emman... . . .
Méridionales
Turc. ... 49 GJg
Egypte 84 7TS

Francfort, ld, 7 h. 40 s.

Paris 92.25
Billets ;
Napoléons... 9 17 1|2
Rente autr. arg. . 63 .37
Londres.. 117,75
Rente 5 0 t0. .'. . . 86 1T4
Autrichiens.... 413.75
Oblig. autr 60 18
Lombards.. . . . 216 75
Obi. lomb. 5 0r0. 81 7i8

— 3 0i0. . 49.81

Améric. 1882 96.25
— 1861-81. ...
— 1864-81
— 1885 96.68
— 1,887 98.75
— 1881... 102.87

Remboursables.. 96 1]8
Cons. améric
Espagnol
Obi. livournaises. 40.50
Central Pacific. . . 90. 75

New -York, 15.
Or 108 7i8 I
Ch. s. Londres, 109

Ch. sur Paris.. 5:26 1(4

setiESEuErêsisJ _____ in * î

17 janvier. fia.T.6|l'kp1S'J £'ffi*-f ;
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_ 1/2. . f 82 20 f . . . j ....§]' ' . '
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ReaBseignements _mmercia_x

Cours officiels de la Bourse de Paris, du
lô janvier, -5 heures du soir..

Huile de colza en fûts, dis». 109.50; _ _„__
111. »;; épurée, 119. ». "" '

Huile de lin enfuis, dis», 100. »; _„___.__
101 50. '

Sucres 100 kil. 88» saceb. digp. 69.75: blanc,
n. 3, 79.75. «>.<«>".-?,

Sucres raffinés, bonne sorte, 352. »; belle _<>*te
153. »; cert. de sortie, 63, » à 64. ».

Mélasses de fabrique 100 kil., il. »• de raffi-
nerie, 14. ».

Spiritueux fins, Ire quai. 90», disp. 66. » à 55 »
Farines 8-marq. 159 kil, disp. 81. »; supérieul

res, 79. ».
Suifs de France, 100 kil., disp. 111. ,.
Cafés, 100 kil., Java, 325. » à 340. »• Cevlan

320. »; Haïti, 310 à 320; Rio, 310. ' * '
Cacaos, 100 k. en entrepôt, Para, 150. »• Guava.

S» -_-*"'• ™' "• "* •'-c"'1
Cours commerciaux de la Bourse de Paris
Huile de colza, et. 109 » Spiritueux, et. . 56 50

- mars, avr. 109 » _ mars, avril 59 »
—- 4 été. 107 » — 4 été. 63 »

4 dern. 104 » Farines, 8 m. et! 81 »
Huile de lm, et. . 100 » ™- mars, avril. 83 »

- mars, avril. 99 50 4 mai. 80 50
- 4 été. 100 » Suifs, disp.. . . m ,

Marché aux bestiaux de la Villette.
Par Ame- Poids Prix du kil. Prix

espèces, nés. moyen. 1« 2» 3« extrêmes.
Bœufs ... » , » - „ , t à
Vaches.. . 24 207 » 1.30 1.16 l.„2_l. 5A
Taureaux . 4 325 » 1.26 » » à »
Veaux. . . 380 73 2.50 2.40 2.05 2.00à2.55

Télégrammes commerciaux.

Marseille, 16 janvier
Blés , importations 33,600 h. Ventes 10 940 h

— Marché calme, baisse de 25 centimes. — Irka!
Azoff, 126[122, 86 f.. Berdi^ska, 128rl24 39 f 25
Marianopolis, 128[124, 38 f.

Coton Middling-Upland^TcJnï^sVa^ivre^n-
___»' ~pff

et
,
teS d

lS ?otons auJo#i'hu_i 23,000
balles. - Pétrole raffiné, 23 cents 1,41e gallon -
Panne extra gtate, 6 doll. 90 cents à 7 doll. 10
le baril de 88 kil. - Maïs, 77 cents le bushel. ~
Froment rouge, 1 doll. 62 le bushel (35 litres).

r _____

On peut acheter des titres de
rente Italienne payables par ver-
sements mensuels de « O et _0 fr Avec
droit de concourir pendant » _
mois a_«_»«J ou ISO ti_-_^ea àes obli-
gations à intérêts et à primes des emprunts
des villes d Italie, chemins de fer de la Tur-
quie d Europe et ville de Madrid. Dans les

, _ tSjtirajç.s qui auront lieu en » _
- n-oss on concourt à _9S _ _- prime»
- pour le montant de <lï_ millions huit
d cent trente «ia<j mille huit

cent quatre vingt francs.
On souscrit à l'office des _»e-

tit* s. affiches, 100, rue; de l'Hôtel-de-
, ; Ville, à l'entresel. Les prospectus sont adres-
6 . ses franco à toute demande affranchie. 2194
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COURS OFFICIEE, DES DENRÉES
du 7 au 13 janvier.

MARCH3 AUX GRAINS

Blé, l'hectolitre. ....... 24 43
— le quintal métrique .... 32 58

Farine ronde, le quintal métrique. . 44 85
Seigle, l'hectolitre 13 20
Orge, — 12 •
Sarrasin — 10 05
Maïs — 12 60
Avoine, — 8 90

MARCHÉ DES BESTIAUX SUR PIED (VAISK).

Bœuf, le quintal métrique . . . 153 »
Vache, — ... 147 »
Veau, — ... 210 -
Mouton, — ... 177 •
Porc, — ... 131 »

MARCHÉ EN GROS DE LA MARTINIÈRÏÏ.

Dindes, la pièce. ... 7 »
Oies — ... 6 50
Canards, — ..._.,.. ft »
Volailles, — ... 3 »
Poulets, — ... 1 85
Pigeons, — ... 1 »
Beurre, le kilogramme. ... 8 f»..
Œufs, le cent . . ... 8 50
Fromages, le kilogramme ... 1 40

MARCHÉ EN GROS DES FRUITS ET LÉGUMES.

Pommes de terre, le quintal métrique. 8 »

Châtaignes, — ... 15 »

CRIÉE DE LA MARÉE.

Marée fine, le kilogramme . 2 75
— ordinaire — . 1 10

Huîtres, la bourriche 11 »

MARCHÉ DE LA PÊCHERIE.

Carpes, le kilogramme . . 1 49
Tanches, -— , . 2 *
Brochets, ~~ . . 2 50
Brochetons, — • . . - »

CRIÉE DU GIBIER.

Lièvres, la pièce .... 6 50
Perdreaux, — .... 3 »
Bécasses, — .... 2 40
Faisans, — .... 5 15
Alouettes, la douzaine .... 3 »

MARCHÉ EN GROS DES VINS A SERIN.

Vins du Beaujolais, 1860, l'hectolitre. 55 »
— — -1871, — 50 »
— Mâconais 1871, — 50 »
— Villefranche, 1871, — 55 »
— Bugey, 1871, — . 40 »

DIVERS EN BOUTIQUE.

Pain de ménage, prix moyen, le kil. . » 45
Bœuf, le kilogramme ... 1 60
Vache, — .... 1 40
Veau, — .... 2 »
Mouton, — ... 1 90
Porc, — ... 2 »

DIVERS AUX HALLES.

Pain de ménage, prix moyen, le kil. » 43
Bœuf, le kilogramme ... 1 30
Vache, — .... 1 20
Veau, - .... 1 fO
Mouton, — .... 1 50
Porc, - .... Il 75

FOURRAGES.

Foin, le quintal métrique. ... 13 »
Paille — ... 8 75

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

____; la 16 janvier.

S _KJ_ISS„K«ta o S " M S _! s_ a ''- • -. <*a «._T_<- ;§ s »>*„_« f_i__g ________ ^-gg^Sggsî"
„ _, f-, „ J « 

_9 Organsins 3114 5 7 j 1 » 1 > 4957
36 Traînes.,. 7 »11 » > 116 1 » 2525
45 Grèges ....10 » 9 5 1 >16 4 > 3196

4 Diverses.. »»->_>_>>»_ s
3 Bobine.-... >»»«»»>»> »
» Laines »_>»'»>>*>_• »

147 48142512, 1 23_ 6 » 10678

BALLOTS PESES

> Organsins _»__._>>_>»_> »
5 Trames... »»>»»> 5)»» 260

77 Gvéges.... 1 » » » > » 4927 » 3696
» Diverses.. **_>„_•_ » _ .* »

"ï "'" ! r
8_ 1: » » >! » »;5427 t 3956

Der~_ï-? ii___o placé d_  __ et bob >i_
datais le 1" ds. mois 1644

D_riiier nusaéro dos l_.i_._ »
D_rftl_r utraéro des b_ilo„ pesé* . . 691

*______-, 16 janvier.

KOIËBÀV tott9_l ___

7 Orgaasitai ...... ,j 681 >
> Trime- » >

15 Grèges... 1403 »
9 Ballots pe_„ ...... 784 »

31 Total 2871 »

oper&tion_ de décr .usage.. . »
Dernier numéro placé 294

1 Total d_ 1" _à 16 janvier . . 26294

SA_NÏ_.T__B__-, 16 janvier.

g g g « ] M § Z „ » 1
| _»_. s||gil§iss ?0îeî
S « 'ES a w O x A a a- G_, — fr, M U j» SS

18 Organsins. <> »' _' 1 5
!
 »' 2 »' « _,ï_99 64

25 Traînes... 7 »_-•_»» » » -681 .8
1 Gréées » »'.»[ » 1 i' » » » » 47 27
» Divers >j»j- <>»..> • .
> Bobines..., » » « > . » » »  • > >

 I .

44 ;ji! » 2 128' » 2 » » 2|3228 74

BALLOTS PESES

3 Organsins. » » 1 » 1 » 1 » » » 90 34
6 Grèges » » » » 61 » » » » » 293 78
3 Trames .... 1 » » » 2 » » » » » 165 88
» Divers...... » » » » » » » » » » » »

12 1 » 1 » 9 » 1 -j » » 550 »

18 Décreusages 5 Grèges.
68 Ouvrées 4 Moulia.

àviaMoN, 16 janvier.

» Organsin» » »
4 Trames.. 293 15
1 Grége_ 41 14

5 Total 334 29

VALENCE. 13 4,77*
3 Organsins '

 J
^

» Trames \ **l\
1 Grèges ' •••• >

» Ballots pesés °
 »

4 Total... . "7^1

' __-«

x_i__._x£____

Spectacles du 17 janvier I879 1

Grand,- Théâtre — Crispino et la c""
— La Princesse Georges.

On commencera à 7 heures 1[4.

Théâtre du Gymnase. — Relâche.

BOURSE DE PARIS

Mardi, 1G janvier.
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Lyon, 17 janvier.]

I Le marché reste dans l'attente des décisions ï1

prendra l'Assemblée de Versailles et les cours de*
fonds sont stationnaires.

| Le 3[0 est coté 56.30 sans affaires, l'emprunt 9
,91.30 et 91.25 sans grandes transactions non F
L'emprunt libéré est demandé à 90 et la conpureli

recherchée de 90.15 à 90.30. ,
Le 5 0j0 italien est plus faible de 68.05 à 6"-

au 15 janvier, de 68.30 à 67.90 fin janvier, le «P
'a été coté 30. puis 20 centimes ; il y a donc de ce.»

1

une détente sensible. „
| Le Mobilier espagnol débute à 510 pour re»

S faible à 507. Le report moyen ne vaut que 1 î5,
 (

| Beaucoup moins d'affaires aujourd'hui snr le» ^
tions des Chemins autrichiens cotées 906.25 e»
quidation, 9i/7.50 et 908.75 lin janvier.— Le "P
moyen sur celte valeur n'est que de 0.62 112.'.»

I Sur la nouvelle action des Chemins autricni
le report est plus élevé et vaut 2 fr. w

j Cela prouve que l'action ancieine est plus re."
chée par le capitaliste que l'action nouvelle. J

| L'action lombarde est plus faible que ces J j
|derniers de 475 à 476.25, avec un report _e »
pour quinze jours. (g

| En somme, les reports ont été modérés ; n°" ^
concluons que la spéculation à la hausse est B
chargée qu'aux liquidations précédentes et <F
gent devient plus abondant. m0>'

t II y a là deux bons symptômes que nous s»
heureux de constater. • 36

I Au comptant l'action des Eaux est demandée a 5 .
et l'action du Crédit lyonnais reste très-ferme
ex-coupon de 12.50.

BANQDH EX CHANÛB».

• 1 et 8
Or demandé à 5 et 6.50 0(00 — tenu "'«(

0(00. — Marché peu actif, vu l'écart entre 1 °
la demande.

Londres court, 2f .58 li2 à 25.60.
Id. long, 25.60 à 25.62 ij2.

Autrichiennes anciennes, 304.
Id. nouvelles, 300.

Lombardes anciennes, 254.
Lombardes nouvelles, 257.50.
Sardes, 1863, 200.

«HPtUl»'
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Y* p*r *•*«» ntir . -i deuxième arrondissement de Lyon, pour la, légalisation de }a signature ci-centre, Lyon lf


